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ACTES DU POUVOIR CENT~AL 

Scoourl 

No 182-54fC. - Par arrêté du Commissaire de la 
République au Togo en date du: 

le. mars 1954. - Est J)J:OmulJl(ué dans le territoire 
:du Togo l'arrêté ministériel du 3 décembre 1953 
réglement/mt l'attribution des secourS accordés sur 
le budget .du ,ministère. de ,la France d'outre-mer 
ainsi que sur les budgets g~néraux et locaux des. 
~er!:ltoires d'outre-mer. 

ABBETE ministériel du 3 décembre 1953. 

Le secrétaire d'Etat il la France d'outre-mer, . 
Vu le décret du 31 mai 1862 6ur la eomptabilité publique; 

Vu l'avis du Conseil d!Etat. en date du 18 février 1887, sur 
lES pouvttirs dee conseils généraux des colonies en matière de 
sect>u['lJ; 

Vu l'article 121 B de la It>i du 31 juillet 1911, réglant les 
pouvoir3 des gouverneurs généraux, gouverneurs, en matièL't~ de 
personnel;: 

Vu le décret du 30 décembre 1~12 ~ur le ~gime' financier des 
colonies et les texteS modificatifs; 

Vu le règlement ministériel du 2~ i~ 1911. modifié par 
les arrêt6& des 18 septembre 1936, 5 no,'embre 1937. 27 juillet 
1938, 4 septembre 1939 et 2 avril 1941; 

Vu l'ordonnance du 3 juin 1943, portant institution du C·)mi:~ 
té français dc la Libération nationale, ensemblc les ord'-lDnlmcea 
des 3 juill et -l septembre 1943; 

Vu Faete dit t: loi du 19 novembre 1943 »,' portant créatitm 
du Service rocial colonial; 

Vu l'article "( (1·' aUnéa) de l'ordonnance du 9 a~fit 19~, 
portant rétablissement de la légalité répnblicaüle sur le terri
toire continental, ensemhle les ordonnances subséquentes, maln
tell_mt provisoirement en application les actes dits: 

.. 1" Lot du 12 février 1943, substituant le Secrétaire d'Etat ttUX 
Colonie& aux: chefs de!! colonies privées de reJatbns nc.,) 111 
Métropole pour les décisions devant recevoir application hors 
lesdites colonies' 

~ Arrêt~ du 22 octobre 1943, r~temelltant i'atttibutioo des 
secoure accordés sur le budget colonial et les bud(leœ ~l'aux 
et locaux; 

Vu )Jarreté ministériel "fi'" 36. SSCjljS du 14 aVl:J 1949 .lu 
Ministre .L ta France d'Outre~Mer, mo.JiJié par l'arrêté minis.. 
tériel nO 123 SOjDI du 29 iuillet 1952; 

Vu le décret n" 51-8(H du 26 juin 19511 précisant Je" attri
butions du Service des Affaire3 sociales d'outre-mer en applic.a
tion de la loi validée n° 655 du 19 novembre 1943, ' 

Vu le décret nO 53'-600 'du ô juillet 1953 portant ~lé~,dion 
d'a1tlibuticns au Secrétaire d'Etat à la France tfOùtl'e-~fer.! 
ensemhle l'e.rrèté du 9 juillet 1953 préeis4ut t'es attributions,. 

ARRETE: 

TITRE PREMIER 
! 

DISPOSITIOl"lS GÉNÉRALE..'i 

Article Premier 

Caractères i/.énéraux de6 secours 

Les secours accordés .par le Ministère de 'la France • 
d'Outre-Mer sont des allocations .attribuée. à titre 
gracieux et exceptionnels ft certaines personnes dans 
les conditions déterminées au pz:é.ent arrêté. Quel 
que soit le budget sur lequel ils sont consentis, ils 
ne peuvent jamais rev~tir un caractère permanent ou 
viager. 

La concession des secours constituant une meSure 
gracieusei aucune réclamation ne peut être formulée 
contre les décisions comportant attribution ou rejet. 

Article 2 
Financement de. SeCours 

Les secours sont acoor<l~ sur les er~ta. prévus li 
ce. titre: 
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a) Au budget du Ministère de la France d'Outrc-' 
Mer; 

b)Aox budgets généraux et locaux ,des .territoires 
relevant du Ministère de la France d'Outre-Mer. 

Poor les territoires !!;loupés en (',ouvernements f1:~
néraux, il ne peut être. ouvert de créilits il ce titre.iI 
leur budf1:et; une dotation unique est ,inscrite au.Bud_ 
f1:Ct f1:énéraI pour l'ensemble des territoires. du ]l:rouT,!.c. 

Article 3 
Contributions fl,énérales d'attributiun des .ecours 

Les SeCours sur le budf1:et de l'Etat .sont exclusive
ment attribués dans la Métropole par le.Ministre de 
la France d'Outre-Mer ou, .en vertu de sa .délé(l;ation. 
par le Chef du Serviee des Affaires sociales d'outre
Ill{:·rf sous réserve des dispositions de J'article 7,con.. 
cernant les secours immédi.ts de première urf1:Cnce. 

Les secours sur les Budll"ts ,lIénéraux .et .locaux des 
territoires sont attribués : 

1" Par les Hauts Commissaires .et .Chefs de terri 
toires, sur les Budj!;ets desquels les ""cours .doivent 
être attribués lorsque les demandeurs résident, dans 
le. territoires d'outre-mer ou hors d'Europe, et sauf 
délégation au Ministre; 

2· Par le Ministre de.la France d'Outre-Mer ,ou SUr 
sa délégation, par le Chef du Ser;vice (Jes Affaires 
sociales, sur les fonds mis à sa disposition.à,cet effet 
par les Hauts Commissaires ,et.Chefs ,de territoires et 
sous r"""rve des dispositions .de .1'article 7 concernant 
les secours immédiats de première ,.urllence, lorsque 
les demandeurs résident dans les départements ,de .la 
Métrupole ou d'outre-mer, en Afrique .du Nord ou en 
Europe. 

Cependant, les secours .pour maladie .prévus il .l'ar 

ticle 7 (§ 4) peuvent être éj!;alement accordés par 

le Ministre de la France d'Outre-Mer ,ou, sur sa dé

léj!;ation, par le Chef du Service des Affaires sociales 

d'oDtre-mer, même lorsque le demandéur réside ou

trc-mer, si les frais qui ont motivé la demande de 

!IeCOul"B ont été supportés à l'occasion de la maladie 

d'un ou de plusieurs membres de sa .famille résidant 

soit dans la Métropole, soit dans un territoire de 

l'Union française où le réf1:Ïme de la séeurité sociale 

est en vigueur 


Article 4 
Interdù:/ioll de. doubles empluis 

·En I1UClIll cas, .plusieurspersonnes. ne peuvent ob
tcnir simultanément et séparément des ""cours jus
tifiés par les mêmes seryices. 

Sauf décision spédale du Ministre et sauf les 
. cas de ""cours immédiats, une même personne ne 
peut obtenir simultanément des 5eoours sur .les.di
;vers budllets visés il l'lIrticle 2, quelle que soit l'auto~ 
rité qui attribuc ces secours. 

Afin d'éviter les doubles emplOis; toute attributiOn 
de secours par les Hauts Commissaires et Chefs de 
territoires fera l'objet d'une fiche qui .sera .-adressée . 
au Ministre de la France d'Outre-Mer. (Service des 
Affaires sociales). 

Inversement, toute attribution de ..ecours par.1o 
Ministre de la France d'Outre-Mcr fera l'objet d'one 
fiche qui sera communiquée au Haut Commissaire 
et Chef de territoire intéressé. 

Artiele 5 

Formes de. demandes de secours 

Sauf dans le cas de force majeure; les demandes 
de secours doivent être formulées par le ,chef de 
famille; elles sont établies sur papier libre. Lcs ..piè
ces li y joindre, notamment les actes. d'état . civil; 
quittances de loyer, notes d'honoraires~ état de ser
vices: extraits du casier judiciaire, etc., sont e:.x.emp":: 
tées de la formalité du timbre, en conformité de 
l'article 64 de la loi 'du 28 fructidor an VII et de la 
léf1:Ïslation du timbre. 

Pour les mineurs, la demande doit être faite par 
le tuteur; elle doit être accompaf1:llée de la copie 
certifiée conforme de la décision conférant la tu
telle et appuyée éventuellement des pièces visée~ 
au par8j!;raphe précédent. 

Article 6 

Instruction de. demandes 

Gu MinÎ.,tère de la Fronce d'Outre-Mer 


Le Service des Affaires sociales d'ontre-mer est 
chargé de l'instruction de toutes les .demandes. 

Il peut' exiger des pétitionnaires toute justifica~ 
tions qui lui sembleraient utiles et employer .tous 
les moyens d'investif1:ation qu'il estimerait nécessai. 
res. 

II reçoit, Sur sa demande, de tous les services du 
Ministère, les renseÏj!;nements susceptibles de.l'édairer 
sur la situation des demandeurs, quant aux ressour
ces dont ils peuvent disposer et quallt aUX condi
tions qu'ils doivent remplir pour pouvoir prétendre 
à des secours. 

Il peut, notamment, par l'intermédiaire.de ses as
sistantes sociales, faire procéder il des enquêtes ra
pides et d'urf1:Cnce pour déterminer, par des inves
tÏj!;ations sur place, la situatiOIl des. demandeurs. 

Il prend l'initiative;. en outre, ,de fai;e procéder 
II toutes enquêtes administratives, dans le même .but 
et notamment en vue de l'attribution de secours 
temporaires. 

Toute fausse déelaration aux aj!;ents du Serviee 
des Affaires sociàles d'outre-mer ou auX agents ehar
liés des enquêtes administratives, toute production 
dc fausses pièces et j!;énéralement toutes manœuvres 
destinées à obtenir un secours injustifié entraineront 
l'impossibilité d'obtenir un secours quelconque ,sur 
le budf1:Ct de l'Etat et sur les budllets des terrioire~ 
pendant trois ans au moins; pour .le demandeur. de 
secours, sans préjudice de poursuites judiciaires éven_. 
tilclIes. Dans le cas où un seCOurs aurait été attribué 
par ces moyens à un fonctionnaire, celui-ci serait as. 
treint au remboursement des sommes perçues, sans 
préjudi.e des sanctions administratives qui pourraient 
être p~ises contre lui. 
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Article 7 

Différentes sortes de secollrs, - Procédllre 


d'attribution et limitation, 


Les secours se répartissent en deux caté~ories: 
Secours en espèc'~s. - Immédiats, ~ évcntuelsJ tem.. 

poraires ou pour maladie, 
Bec-ours en nature~ - Les secours ..cn ,espèces ,sont 

accordés sur intervention de la commission des se
cours. Toutefois, lorsque [e Chef du Service des Af
faires soda[es, son adjoint ou ses délé~ués estimeront 
qu'il y a ur~enée ou que la date de la réunion est 
troD é[oÏj;;née, ils pourront accorder .des sccours dans 
Jes limites indiquées au .para~raphe 1er (secours im
médiats) du présent article. 

Les Secours éventuels sont des sec.ours une fois don
nés, attribués en :taison d'une situation de caractère 
momentané. après a'Vis de la <Mmmission des secours. 

Les secours temporairC's sont des secours p'i!riodi
Ques attribués en raison d'une situation de .caractère 
durable, après avis de la commission des secours, pour 
un temps déterminé, sous réserve ..de l'octroi des cré
dits. 

Les secours maladie sont des sccourfi éventuels ac
cordés pOUf, remboursement de frais médicaux et 
pharmaceutiques non couverts par la sécurité sociale 
ou une or~an;sation mutualiste. 

Les secours en nature consistent en délivrance .aux 
personnes impécunieuses ressortissant, du SerYÎce. des 
Affaires sociales d'outre-mer de hon de repas, d'hé
bergement, de vêtements ou de transport. 

Ces secours sont octroyés dans les conditions et les 
limites ci-après : 

1" Secours immédiats. 

al Sans préjudice des cas soumis à la .commISSlon 
et considérés par eUe cOmme ur~nts .et do.nnant Jie\! 
de sa part directement il proposition de secours im
médiats, [e Chef du Service des Affaires sociales, d'~u-, 
trc-mer et son adjoint peuvent attribuer .éanee te
nante, lorsque la situation du demandeur. lui parait 
[e justifier, un seeours immédiat dit de première ur
'(!,ence dans la limite de 1.000 francs (mille francs). 

Ce sceourll peut être augmenté dans la limite de 
6.000 francs (six mille francs), après enqu~te raPide 
'd'urgence effectuée conformément à l'article 6 ci
dessus; 

b) Les délégués du Senice des Affaires sociales 
d'outre-mer peuv~nt attribuer dans les . mêmes condi_ 
tions des sccours immédiats de première urgence, dans 
la [imite de 1.000 francs (mille frallcs). 

L'attribution des secours immédiats dans la limite 
de 6.000 francs (six mille francs) reste subordonnée 
.. une enquête d'urgence et à. la décision du Cllef du 
Service des Affaires sociales .ou de .son.adjoint; 

c) Toutefois, dans [e cas de dommage .majeur ré
sultant de calamités ou de faits de ,guerre, le Minis
tre peut autoriser [es fonctionnaires charjl;és de l'oc
trai des secours de première urgence à attribuer eux
mêmes des secours immédiats dans la limite de 6.000 
fra,ncs (six mille ft:ancs). 

., 

Ils peuvent, en outre, dans les mêmes circonstances.. 
SUr leur décision propre, éleyer ces secours -immédiats 
dans chaque caS d'espèce, jusqu'à.Ia .limite.dcs ~secours 
éventuels; 

dl Sous rése"'e des ca. prévus ,.par les dispositions 
qui précèdent, le montant cumulé des Secours irn
médiats attribués il ,une même personne au 'Cours d'une 
année IH! peut, en aucun cas, dépasser 24.000 francs. à 
raison de 6.000 francs par trimestre. Si des .sccours 
d'un montant plus élevé se révélaient n&essaires, il 
serait obligatoirement recouru à la procédure des 
sccours éventuels prévus au para~rapbe 2 ci-dessous. 

Les secours inlmédiats sont payts sur la caisse des 
menues dépenses du Ministère ou sur les caisses d'a
vances des délé;;ations du Sen'ice des Affaires sociales 
dans les ports. 

En eas d'urgen('e~ le::, fonds peuvent· êtr.e envoyés. 
par mandat poste, [es frais d'envoi étant déduits du 
montant des secours. 

Les dépenses de l'espèce sont régularisées dans les 
formes ré~lementaires. 

20 Secours éventuels. 

S'il résulte de l'examen de l'enquête d'urgence SUr 
la situation du demandeur que l'octroi du secours 
demandé n'a pas. un caractère de nécessité immédiate, 
ou si le secours immédiat accordé est jugé insuffi 
sant, le Chef du Service des Affaires sociales d'outre
mer fait procéder aux enquêtes administratives, pré
VUes à ['article 6 >et soumet la demande il la commis
sion des secours 'prévue fi l'article 8 Qui donne SOlI 

avis Sur l'attribution et le montant d'un secours éven
tuel. " 

Le montant des secours éventuels ne peut dépasser 
75.000 francs pour un même bénéficiaire au cours 
d'une même année~ 

Le Chef du Service des Affaires sociale. ou sOn 
adjoint sont habilités 11 prendre une décision' de ge

cours immédiat pour le montant du secours éventuel 
accordé par le ministre lorsque, dans sa délibération, 
la commission des secours aura exprimé P'avis que 
la situation du bénéficiaire nécessite Ulle procédure 
accélérée de veraement de secours. 

30 ' Secours temporaires. 

Lorsqu'un des demandeurs visés 11 l'article 10 ,sol
licite un secours prolongé ou lorsque la situation 
d'un te[ demandeur justifie .une aide durable, il 
peut lui être accordé, après avis de la commissioll 
des secours prévue à l'article 8, Un secours tempo
raire pour ~ une période maximum de trois anS. 

Le montant des secours temporaires est déterminé 
non seulement en raison de la situation des deman
deurs, mais aussi CIl fonction de III d.urée et ile [a 
qualité des services invoqués en conformité ·de ['ar
ticle 11 pour prétendre à ['attribution des secours, 

Le montant annuel des secours temporaires ne 
peut dépasser 80.000 francs pour les anciens fonc
tionnaires et 50.000 francs pour les veuves, ascen
dants ou orphelins mineurs. 

http:jusqu'�.Ia
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El> oulre, en ca. de cumul d'un secotlrs tempo
raire et d'une pension. ]es conditions d'attribution 
des secourS temporaires sont déterminé,~s par les dis
positions de l'article 11. ' 

Les SecOurS temporaires peuvent être r~\'oqués â 
tout moment au cour. de 1.. période d'allocation, 
sur avis de la commission des secours, s'il est cons.. 
taté, après enquête, que la situation qui t,;:·s a mO
tivés a di.W'ru. 

Ils deviennent caducs au cas de non-renouvelle
ment des crédits destiné3 ft y faire .face, ou ,p'~uvellt 
êlre réduits en caS de- réduction des crédit3. 

Ils peuvent, par eontre, être renouvelés à J'expira
tion de la période d'aUocation suivant la procédure 
d'attribution initiale si la situation du demandeur 
est maintenue. 

Le taux des SeCours temporaires est, fixé ,par année 
cu par période de trois ans. Ils sont payables sui
VW1t les formes l"églementaires '"par lrÏlncstre ct à 
terme échu. 

Les secours temporaires sont, dans tous les cas, f'X

clusifs des secours éventuels pendaut leur période 
d'allocation. 

4<> Secours maladie. 

Lorsqu'un des demandeurs prévus à l'article 9 a 
été amené par suite de maladie contractée par lui
même ou un membre de sa famille à supporter des 
frais hors de proportion avec ses ressources et qu'il 
ne bénéficie pas des prestations de ta ,sécurité sociale 
cu d'un organisme mutualiste; il pourra, après cn, 
quête et dAns les mêmes formes que les ,secours éven
tuels, lui être accordé un secours dit « secours ma
hdie.•. 

Toute personne' sollicitant un seCours maladie s~ra 
invitée. lorsqu'elle ne peut pretendre au hénéfice de la 
sécurité sociale, à adhérer il un or~anjsnH~ mutualiste 
de son choix. Son cas ne sera examiné par la com
mission des secours que lot3qu'elle aurll justifié de 
son adhésion à un de ces orllanÏsmes. 

Le montant de ees secours ne pourra en aucun cas 
-être supérieur au remboursement qu'aurait effectué 
la sécurité sociale dans le cas envisagé. 

Le total des secours maladie accordés au cours 
d'un trimestre ne pourra dépasser 25.000 franc~ 
(vin~t-cinq mille francs). 

Les. secours maladie sont cumulables avec les se
cours éventuels et temporaires. 

50 Secours en. nature. 

Les déléllUés du Service des Affaires Bociales q'ou. 
tre-mer sont habilités, en ce qui COllceme les calé
~ories les plus défavoriEées de demandeurs prévus Il 
l'article 9, à délivrer des bons de repas, d'habillemt'llt. 
d'héberllement, de vaccination (ell cas de .apatrie
ment), de transports, etc. 

Les fournisseurs de ces prestations seron t ..embour
liés mensnellement sur production de factures aux
queUes seront annexés les bons délivrés. 

Les dél.é!l;ués du Service des Affaires soeiales d'ou
tre-me.r; transmettent c~s documents aux services 

comptahles intéressés pour mandatement après certi 
fication. 

Le montant de ces secours en nature, cumulati 
vement avec les secours immédiats, ne pourra dé
passer pour un seul bénéficiaire le plontant maxi .. 
mum autorisé annuellement pour; les ,secours ilnmé
diats en espèces. 

Article 8 
Commission des ,'i!'couts 

La commission df".s secours est c.omposée : 

10 Du Chef du Service des Affaires ~eialcs d'ou
Ire-mer ou de son représentant, président; 

20 D'un inspecteur de la France d'Outre-Mer re
présentant la direction du contrôle; 

30 D'un représcntant de la Direction des Affaires 
politiques; 

4<> D'un représcntant du personnel, ,en service au 
Ministère, désigné annuellement par le Ministre, 

50 Du contrÔleur des 'dépensescnllallées ou de SOn 
représentant pour les Becours attribués sur les crédits, 
du budget du Ministère de la France d'Outre-Mer. 

En' cas de partage de voix, celle du président est 
prépondérante. 

Le fonctionnaire char~é de l'instruction des deman
des de secours au Service des Affaires .sociales d'ou
tre-mer rait office de secrétaire avec voix consulta
tive. 

En outre, suivant la Ilature de la. demande ou la 
situation du demandeur; un fonctionnaire appartc ... 
nant à la direction ou au service intéressé ,par le cas 
soumis à la commission et désillné par le directeur ou 
le chef de service, sur la demande du Chef du Ser
vice des Affaires sociales d'outre-mer, peut être en
tendu à titre consultatif. 

La commission est saisie de tous les éléments réu
nis par le Service d~s Affaires sociales d'outre-mer. 
Elle peut, au cas où ceS éléments lui p,araîtraient in
suffisants. renvoyer la demande au dé,é~ué du Servi
ce des Affaires Sociales compétent, ',pour complément 
d'enquête. La comulissiùn des secours se réunit en 
principe deux fois par. ,mois sur convocatIon de son' 
président. 

TITRE II 
BÉNÉFIC1AlRES DES SECOCBS 

Article 9 

Bénéficiaires de. secours immédiars, éventuels et 


maladie et des secouN. en nature 


Le~~ secours immédiats et éventuels sont e'Xclusi"" 
vernent ré.,ervés aux personnes ci..après énumérées, 
lor.qu'clles ne disposent que dercssources modestes 
et se trouvent occasionnellement dans une situation 
précaire dil!;lle d'intérêt: 

10 Fonctionnaire, employés ou allents relevant des 
aliministrations et services publics métropolitains ou 
d'outre-me~ dépendant du Ministère !le la Franc", 
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d'Outre-1\-fer, ainsi que leurs veuves non relnariées,. 
leurs orphelins mineurs ou leurs ascendants directs 
infirmes ou â:z;és; 

20 Anciens fonctionn'aires~ employés ou, 8(:'!;cnts re
levant des administrations et servÎces publies métro
politains ou d'outre-mer dépendant "du ,Mioistère "de 
la France d'Ontre-Mer nors le caS de cessation de 
5{",rvîce par suite de révocation ou toute .autre mesure 
diseiplinaire, ainsi que leurs vcuves non remariées, 
leurs orphelins mineurs ou leurs ascendants directs 
infirmes ou âgés. 

Toutefois, lorsque la situation de famille d'un fouc
tionnaire révoqué ou atteint p~r une mesure disci
plinaire paraîtra dÏflne d'intérêt, un secours dont le 
montant ne devra pas dépasser celui des allocations 
il caractère familial pourra lui être octroyé; 

3· Originaires des territoires d'outre-mer.dépendant 
du ,,[inistère de la France d'Outre-Mer. sauf s'ils 
sont Ionetionnaires ou agents d'un autre llépartement 
ministériel ; 

40 Personnes exerçant ou ayant ,exercé unC ,activi
té privée outre-mer, ainsi que leurs veuvcs non re. 
mariées, leurs orphelins mineurs et .1eur~ ascendants 
âgés ou infirmes; 

50 En cas de cireonstances exceptionnelles, épouse5~ 
enfants et ascendant. infirmes ou âgés de fonction
naires, employés ou agents des sç~vices visés .aux ali
néas précédents, demeurés dans les territoires rele ... 
:V/lllt du Ministère de )a F~ance d'Outre-Mer; 

.60 Dans les caS prévus à l'alinéa pré"édent, toute 
personne eX('r\,ant son.activité outre-mer. et empêchée 
momentanément de poursuivre cette activité_en raison 
desdites circonstances. 

Dans les cas visés aux paragrapbes,l., .20 ,4° et 5·, 
les femmes divorcées non remariées ne pourron t pré.. 
tendre à un secours que si le jugement de divorce 
a ét.é prononcé en leur faveur. 

Article 10 
Bénéficiaires des secours temporaires 

Hors le eas de cessation de ser,viee par ,suite de ré
'Voc-ation ou toute autre IneSUre disciplinairc, tes se.., 
cours tenlporaires peuvent être aecordés à d!aneien", 
fonctionnaires, employés ou a{!cnts des administra.. 
tions ou services publics métropolitains ou ,d'outre
mer dépendant du Ministère de la France d'Outre
l\fer, il leurs veuves non remariées., ,à leur orphelins 
mineurs ou à leurs ascendants infirmes ou âgés, sous 
réserve qu'ils ne soient pas titulaires d'une pension 
quelconque supérieure à 220.000 francs 1'0ur les an
ciens fonctionnaires, et 170JJOO francs pour les vcu
iVes, orphelins et ascendants, compte tenu des indem
nités s~iales temporaires et ,des majorations autres 
que les majoçations pour enfants ou allocations fa
miliales. 

Article 11 

Des secours temporaires peuvent éi1;alement être 
'1I.lIoués à titre exceptionnel 11 des personncs ayant 
r....endu des sex:vices éminents ou ayant exercé une RC

tivité outre-mer pendant vingt ans au moins, à leurs. 
:veuves non remariées, à leurs descendant~ nlÎneurs 
et à leurs ascendants infirrn~s ou âgés. 

L'arrêté de concession ,de ces seCQurs tempornireS' 
exceptionnels devra indiquer les services qui les jus
tifient. . ' 

Les secours temporaires p€-uvent alors se cumuler
avec une pension, de quelque nature ,qu'eHe soit; 
dans les limites fixées ci-après, ,s'il s'agit d'andefls 
fonctionnaires, employés on agents du Ministère de 
la. France d'Outre-Mer qui ont rendu des services 
particulièrement émioents ou ont été mis hors d'état 
de continuel' leurs serviecs dans ·l'une des eircons
tances suivantes: 

Pal' suite. d'un ,acte J de ,.~évouement d~ps un in...:. 
térêt public;~· ~ 

En exposant leurs jours pour sauver la vi" d'une 
ou de plusieurs personnes; 

Par suite de luUe sontcnue ou d'attentat subi .. 
Poceasion de leurs f-Onetions; 

Pour invalidité résultant du service outre-mer. 

Il en est de même il l'égard de la veuve, des 
descendants ou des ascendants. 

S'il s'agit d'ascendants, le secours 'f)Cut se iuxt"..! 
poser à une pension allouée à la veuve et aux orpbe~ 
lins. 

Le montant annuel du secours temporaire ,alloué 
à titre exceptionnel, cumulé avec une pension, de 
quelque nature qu'elle soit (allocation famaIiale et 
maioratian pour enfants excepté<'sl, ne nourra en 
aucun cas dépasser: 

10 La rémunération globale de grade quand la; 
personne qui a rendu les services éminents est un 
ancien fonctionnaire, employé ou agent des admi
nistrations ou services puhlics métropolitains ou d'ou ..., 
tre-mcr dépendant dn Ministère de la France d'Outre_ 
Mer; 

20 Le maximum prévu par: la loi pour les veuves: 
des maréehaux de }i"lrance quand il s'agit de veuves, 
descendants ou ascendants de'li anciens fonctionnaires ... 
employés ou agents susvisés; 

30 Les maxima prévus _aux 'paragraphes 11) et 2·" 
ci-dessus par assimilation pOUr les personnes n'ap
partenant pas à l'Administration, leurs veuves, des
cesdants ou ascendants. 

Article 12. 
Spécialité des secours 

Les secours peuvent être ,attribués aux fonction~ 
naires et anciens fonctionnair;:s et à leurs ayants cau
se sur les budgetsqni supportaient. tout ou partie de 
leur rémunération ainsi que .sur les ,budgets des, lor
ntoi.,es où ils exercent ou ont exercé leur activité 
lorsqu'ils sont ou étaient rémunérés ,sur un autre 
budget. 

Ils peuvent être accordés aux personnes autres Que 
les fonctionnaires et ayants cause de .ces personnes .sur 
les seuls hudgets des territoires, ol' lesdites personnes. 
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exercent ou exerçaient leur activité et, pour les per
sonnes originaires d'outre-mer, sur les seuls budgets
!lies tcr.ritoir.es dont elles sont originaires. 

Les secours accordés aux· personnes ayant rendu 
~es services exceptionnels sont, en principe, attribués 
sur les budgets des territoires où les services ont été 
,rendus. Ils peuvent l'être exœptionnellement sur le 
hudget de l'Etat lorsque ces derniers ne sont Pas 10
œlisés dans des territoires déterminés. 

Les fonctionnaires des autNs départements minis
, térieis détachés outre-mer, et .pendant la période de 

leur -détachement peuvent obtenir des seCOurs im
médiats et éventuels sur les budgets des territoires 
pù ils sont en service. 

Les fonctionnaires ou anciens fonctionnaires des 
autres députements ministériels, V compris les ori 
ginaires des territoires d'outre-mer Qui ont, été déta
chés outre-mer et les militaires et anciens militaires 
ides Armées de terre, de mer et' de ,l'air ayant servi 
outre-mer, ne peuvent solliciter de secours Que de 
leur département ministériel. Il en est de même de 
leurs veuves, aseelldants .et descendants. 

Toutefois; ceS fonctionnaires "t; aneiens fonction
naires ainsi que leur .ayants cause _peuvent, .de même 
que \es militaires et auciens militaires visés Il l'alin~ 
précédent et leurs ayants cause obtenir des .secours sUr 
les budgets des territoires relevant du Ministère de 
la France d'Outre-Mer et, éventuellement sur le bud
Ret de l'Etat, dans .Ies ,circonstances et conditions pr,é
,vues à l'artiefe 11. 

Article 13 

Sont abrogés l'arrêté ministériel nO 36 8SC[!L8 du 
14 avril 1949 et l'arrêté minist~riel nO 123 80/Dl du 
29 juillet 1952. 

Article 14 
Le Chef 'IIu Serviee des Affaires sociales d'outre

mer, ainsi que les Haut Commissaires et Chefs de 
territoires relevallt du Ministère de la France d'Outre
Mer, sont chargés de l'exécution du présent arrêté, 

Fait à Paris, le 3 décembre 1953. 
Le 	Secrétaire d'Etat à la France d'Outre-Mer, 

François SCHLEITER. 

Tria.r.rles du T.O.K, 

No 181-54tC. - Par arrêté du Commissaire de 
la République au Togo en,date du: 

le, mars 1954. Est promulgué dans le Territoire 
·40. Toe:o l'Arrêté intertl!inistériel du 20 ianvier 1954 
portant classement des Trésoreries des territoires d'ou
tre-mer. 

'ARRETE interministériel du 20 ianvier 1954. 

Le Ministre des Finances et des Affaires économiques 
et le Ministre de la Fr,ance d'Outre-Mer, 
Vu Je décret n" .53-235 dù 24 ma.rs 1953 portant r~glelUent 

d'administration publique relatif au l'tattit particulier du per~ 
sonnet de! TréliOl'edes des territoires dtollti'.:-mcr. et nojam~ 
ment Particle 6:de ce te.lU:; 

ARRETENT: 

ARTICLE PRE'tiIEI\. f~s Tré50reries des territoires 
relevant du Ministère de la France d'Outre-Mer sont 
réparties entre les catégories suivantes: 

Hors catégorie 

Trésorerie Rénérale de l'Afrique équatoriale fran
çaise; 

Trésorerie générale de l'Afrique occidentale fran
çaise; 

Trésorerie générale de Madll!l:atlcar. 

l'e 	catégorie • 

Trésorerie du Cameroun; 

Trésorerie du Sénégal. 


2' catégorie 

Trésorerie de la Côte d'Ivoire; 

Trésorerie de la Guiné,e; 

Trésorerie du Soudan. 


3e catégorie 

Trésorerie du Dabomey; 

Trésorerie de l'Oubangui-Chari. 


4< catégorie 

Trésorerie des Etablissements. français, dans l'Inde; 

Trésorerie de la Haute-Volta; 

Trésorerie du Nq"r; 

Trésorerie de la Nouvelle-Calédonie; 

Trésorerie du Tchad; 

Trésorerie du Togo. 


50 catégorie 

Trésorerie de la Côte française des, Somalis; 

Trésorerie des .Etablissements français,de.I'Oeéanie ; 

Trésorerie du Gabon; 

Trésorerie de Saint·Pierre et Miquelon. 


ART. 2. Le présent arrêté, qui prendra effet 
du le, janvier 1953, sera publié au Journal otiici.' 
de la République française et inséré aU Bulletin otfi
ciel de la France d'Outre-:l-ler. • 

Fait 11 Paris, le 20 janvier 1954. 
Le 	ministre des f,:nance. et des affai~es économiques, 

Pour le ministre el par délégation: 
Le 	Directeur du Cabinet, 

Robert BLOT. 

Le 	Ministre de la France d'Outre-Mer. 

POUl' le Ministre et par délégation 

Le 	Directeur du Cabinet; 

Noël AOENOT. 

Lege.....' 

NO 180-54tC, - Par arrêté du ,Commissaire de la 
République au TOf!;o en date. du: 

1er mars 1954. - Est promulgué dans le Ierri 
toire du Togo le déQret nO 54-80 du 22 janvier 1954 
mo.difiant le décret du 26. mai. 1937 modifîli p!Ul 
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déoret nO 51-1191 du 11 octobre 1951 relatif Il la 

rép;lementation du lop;ement et de l'ameublement ou

tre-mer. 


DECRET Nu 54-80 du 22 ianvier 1954. 

Le l!résident du conseil des ministres, 

Sur le rapport du Ministre de la Franre d'Outre-Mer, du 

Ministre des Finances et de!J Affaires économil.fue~\ du Ser.rt:

taira d'Etat à la Présidence du Conseil tlt du Sect{îtnire d~Elat 

au Budget. 


Vu le décret du 26 mai 1937 portant l'r-gl'.!menta.tkm du lC"ge

ment tt de l'ameublement aux colonies, modifié par le dé(,tf't n" 

51-1191 du JI octobre 1951; 


Le conseil des ministres entendu; 

DECRETE: 

5e 


du décret du 16 mai 1937, modifié par l'article 1er 


du décret du 11 octobre 1951, est remplacé par les 

di'l'ositions suivantes: 


ARTICLE PREMIER. - Le alinéa de l'article 7 

«Art. 7. (50 alinéa). - La fourniture d'un ameu

blement normal donne lieu à la perception d'une re

tenue d'ameublement dont le montant est fixé à 50 

p. 100 de celui de la retenue opérée.pour le 10{l;ement 
nu »~ 

ART. 2. - Le montant des retenues minima men
suelles pour la fourniture du lop;ement .fixé aU tableau 
fip;urant à l'article 10 du,décret _du 16 mai. 1937 mo~ 
difié est porté à 2.400 francs pour le. p;roupe 1 (cinq 
pièces): 1.800 francs pour le poupe II Jquatre piè
ces). 1.200 francs pour le p;roupe III (trois pièces) 
et 600 francs pour le p;roupe IV (deux pièces). 

ART. 3. - Le Ministre de la France .d'Outre-}Icr. 
le Ministre des Finances et.des Affaires: économiques, 
le Secrétaire d'Etat à la Présidence .du ,Conseil et le 
Secrétaire d'Etat au Budp;et sont .charj!;és, ,cbacnn en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent ,décret, 
Qui sera publié au ] ournal officiel de la République 
française et inséré au Bul/etin officÜJl du Ministère 
de la France d'Outre-Mer. 

Fait à Paris, le 22 janvier 1954. 

Joseph LANIEL. 

Par le président du conseil des ministres: 

Le ministre de la France d'outre-mer, 
Louis JACQUlNOT. 

!/.e ministre des finances et des affaires économiques; 
Edgar FAURE. 

Le secrétaire d'Etat au budgeti 
Henri ULVEB; 

Le secrétaire â:Etat .à la présidence du conseil 
Pierre JUl.Y. 

TERRITOIRE DU TOOO 16 mars 19;)·1 
.....L 

P".t.. al léli....mu.i...I1••• 

. No 199-54/C. - Par arrêté du Commissaire de 
la République au TOJ!;o en date du ~ 

5 mars 1954. Estpromulp;ué dans.le,Territoire 
du Top;o l'Arrêté interministériel"du .1" février 1954 
relatif & l'orp;onisation de la commission mixte des 
réseaux de t(iléeommunications. 

ARRETE interministériel du 1er .février 1954 r"latif 
à l'orp,anisatioll de la commissi01l.mixte <tes ré$faux: 
de télécommunications. • 

Le "président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du Ullnlstre des postt"s, télégraphes ..t 1t>lé

phouesl du ministre des affaires étrangères, du ministre de rin.. 
térieur. du ministre de 1<;l défense nationale et des forces drmées, 
du ministre des travaux publics,. des transports et du tourisme,. 
du ministre de la Franee d'Outre~!\Ier, du seerétaire d'Etat li la 
présidenCe du conseil chargé du scn'Îce de documentation exté
rieure et de contre~eBpiOnnllge, du secrétaire d'Etat à la prési
dence du conseil chargé de Finformation,. du secrétaire d'Etat il 
la présidenee du conseil chargé de,s relations a..·ec les Etat! asso
~iés~ du secrétaire d'Etat aux forces armées (guerre)~ du ~ecré
.taire d'Etat aux forces armées: (marine) et du secrétaire d'Etat 
aux forces armées (air)~ 

Vu la loi du 11 juillet 1938 sur l'organisation générale de la 
nation pour le temps de guerre; 

Vu le décret du 24: septembre 1938 /Sur l'application 1t trAI
gérie de la loi du 11 .1uiHer 1938; 

Vu le docret du 2 mai 1939 s,ur l'appllcation de la loi du 11 
juillet 1938 dans les territoires d'outre-mer; 

Yu le déeret n" 45-310 du 2 mars 1945 portant création d'un 
comité de coordination ddl téJéeonuuunicat1ons impériales,. qui a. 
pris Je nom de COmité de coordination des télécommunieations 
de l'Union française, aux termes de l'article 2 de ra loi n° 49
759 du 9 îuill 1949i 

Vu le décret n'" 51-569 du 19 mai 1951 relatif à l'organisation 
des transmÎssioll5 en temps de guerre; 

\ u le décrd n Q 53--ffi2 du 21 IDe.i 1953 relatif à l'organi5a
Hon d('.,5 transmissions en tf;'mps de guerre en Algérie. 

ARRETE: 

ARTICLE PREMiER. - La COmmiSSIOn mixte des 
réseaux de télécommunications est eharp;ée, sous la 
baute autorité du ministre chargé dt:.!' transmissions, 
de recevoir, instrui.re et coordonner les demandes de 
circuits téléphoniques et télé{l;raphiques empruntant 
en tout ou eu partie les territoires de la métropole 
ct <te l'Union française. Elle fait exécuter les liaisons 
correspondantes. dans la meSure où elles peuvent être 
constituées dans les câbles souterrains.& {l;rande dis~ 
tance, les faisceaux hertziens, les .câbles ,sous-marins, 
les câbles ré{l;ionaux et .les Iil1:nes aériennes. 

La "ommission mixte des réseaux de télécommuni
cation5~ assistée des cOlnrnissions mixtes ré"giona1es 
et locales visées aux articles 6 à 9 subséquents, est 
responsable de la tenue à jour de toute la,documenta
tion relative ù l'état, à la constitution ,et à l'utilisa
tion des systèmes de transmissions mentionnés ù .l'a~ 
linéa précédent. 

ART. 2. - La commission mixte des ,réseaux rc
ç.oit du comité. de coordination des HllécommunicatiollS 

http:instrui.re
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"e l'Union française communication des directives 
Idu ministre charJ{é des transmissions; notamment en 
~ qui concerne les priorités à observer. 

·Elle prend toutes mesures d'application pour satis. 
faire li tous moments les demandes dans la limite des 
ressources. Dans le caS où clic éprouve.des difficul
tés, elle rait appel au président .du.comité de courdi

,nation des télécommunications de l'vnion française. 

· Celui-ci provoque toutes décisions ,utiles. pour, résou. 

dre ces difficultés et, en cas d'urjl;ence, prend ses dé

· cisions dans la limite des délég;ations qui lui ont été 

~onsenties. . 

ART. 3. - 1. - La commission mixte des réseaux 
, comprend: . 

Il) Un commissaire civil, qui est un fonctionnaire 
· du ministère des postes; téléjl;raphes et téléphones, 
nommé, dès lè temps de paix, par le ministre des 
postes; téléj:rapbes et téléphones, après avis du co
mité de coordination des télécommunications de l'U
nion française; ~ 

b) Un commissaire militaire; qui est un officier 
nommé, dès le temps de paix, parle ministre de .la 
~éfens~ nationale et des forces armées, après 8,i., du 
"omit~ de coordination des t~léeommunications de 
I!Union française; 

cl lin secrétariat. . 

2. - GeUe commission SI""e au ministère des. pos
tes, téléjl;raphes et téléphones. 

3. - ~s .,ttributions énumérée. ,aux article., .1" 
~t 2 ci..dessus sont exercées par la commission mixte 
des réseaux de télécommunications à la mobili~tion 
lét dans· les cas prévus li l'article)et de.Ia loi du 11 
juillet 1938. 

4: - En temps de paix; les deux. commissaires. aS
surent une mission d'études et de préparation,' en 
liaison avec les autorités compétentes.. Chacun d'cux 
dispose à cet effet d'un secrétariat .réduit siégeant au 
ministère des postes, télégraphes ,et.téléphones. 

ART. 4. - A la mobilisation, et dans les cas pré
;vus à l'article 1" de la 10i.!Iu 11 juillet 1938 le se
cré,tariat de la commission mixte des réseaux est cons.. 
titué en trois brigades, permettant. d'assurer' une ~per~ 
manenOOj et comprenant chacune: 

Un ingénieur et deux administrateurs des postes, 
téléjz;raphes et téléphones; 

Un officier; 
Trois inspecteurs rédacteurs $)U .secrétaires d'admi

nistration des postes; télé~aphes,et. téléphones; 
Un sous-officier. 
Ce personnel est désigné; dès le temps de paix; 

respectivement par le ministre des postes;. télégraphes 
et tél~bones et par le minist~e. de 1" défense nR
tionale et des forces armées ou les secrétaires d'.Etat 
aux forees arInées (~uerre, nÎar~e",et air)._ 

ART. 5. - Toutes les dema,ndes de circuits doi-. 
yent être normalement formulées par !lerit, doivent 
l'tre. eonfo~ll!eB !lux m;qdèles établli; par la commis

sion mixte des réseaux et doivent être signées par 
des officiers ou fonctionnaires accrédités auprès du 
ministre des postes, télé~aphes et téléphones: 

Les premiers, par les secrétaires d'Etat aux forces 
armées (guerre, marine et airl, et par le ministre 
de la France d'outre-mer ou par les jl;rauds écheloIlS 
de commandement; 

Le. seconds, par les ministres ou secrétaires .d'Etat 
intéressés aux réseaux de télécomnlunications. 

ART. 6. - Des commissions mi.;te •. régionales des 
réseaux de télécommunications sont constituées aq 
sièjl;e de chaque région des postes, téléfOraphes et 
téléphones. 

Chacune d'elles. comprend.: 

alUn commissaire civil qui est le directenr régional 
des télécommunications, ou son repr:ése'ntant; 

b) Un commissaire militaire; .(lui .est .officier des 
transmissions, désigné, dès le temps de paix, par, le 
commandant de la région militaire li laquelle res
sortit le sièjl;e de la région des ,postes, télégraphes 
et téléphones: 

c', Un secrétariat constitué par les soins du direc
teur réjl;ional des télécommunications. 

Les comnlÎssÎons mixtes réJl:ionales ont, en matiè~ 
de circuits réj,tionaux et loeaux; des attributions ana
JOjl;ues à cenes de la commission mixte des réseaux 
de télécommunications. Elles se conforment, pour, 
la coastitution de ceS circuits, aux directives ..géné
rales qu'elles reçoivent de la commission mixte des 
réseaux de télécommunications. Les difficultés ren
contrées dans J'exécution ,des circuits .sont soumises 
par les commissions mixtes .régionales à l'.pprécia~ 
tion de la commission mixte des réseaux de télé
communications. 

ART. 7. - Des commissions .mixtes régionales 00 
locales des réseaux de télécommunications ,sont cons
tituées au sièjl;e du jl;ouvernement de chaque jl;roupe 
de territoires ou territoire non jl;roupé de la France 
d'outre-mer. 

Chacune d'elles comprend: 

a') Un commissaire civil, qui est un fonctionnaire 
du service local des postes et télécommunications dé. 

. signé, dès le temps de paix, par le haut commissair!, 
(JU le chef du territoire après avis du. comité local 
de coordination des télécommunications; 

bl Un commissaire militaire; Qui est un officier 
désigné, dès le temps de paix, par le haut commissair.e 
ou le chef du territoire, sur proposition du ,cornJll!l.ll
dant supérieur des forces ,armées .ou ,du commandant 
supérieur des troupes; 

e) Un secrétariat constitué par les soins du chef 
du service local des postes et télécommunications. 

Leur fonctionnement est réjl;lé suivant des, modali· 
tés analojl;ucs à ceUes fixées ci-dessus pour la com
mission mixte des réseaux de télécommunications. 

ART. 8. - Une commission mixte des .réseaux .de 
tél,éeommunications de l'Afrique du .Nord .est ..consti 
tuée, à Al!:cr. La composition et .les _attr.ibutions .de; 

• 
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cette commission seront fixées par le ministre de,la 
défense 	nationale ct des forces a..mées, .Ie ministre 
des postes, télégraphes et télépbones, .le ministre,de 
I~intérieur et le Ininistre des ,affaires ,étrangères, .sur 
proposition du gouverneur général de l'Algérie ct 
des résidents ~énéraux en TunÎ3ie et aU Maroc réunis 
en comité de défense de l'Afrique du Nord. 

Ce comité proposera les.dispositions Iixant en par
ticulier le rôle du comité de coordination des télécom-, 
municatinns de l'Afrique du .Nord ~à Yégard de cette 
commission. 

Une commission locale des réseaux de, télécommu
nications sera constituée en Al~érie à,la dili!(eocc .du 
gouverneur p;énéral. 

Les commissions locales des réseaux de télécommu
,rucations .de _Tunisie ,et duJ~Iaroc .serynt .constitqées 
il la dilip;ence des résidents généraux, ,dans le cadre 
de la législation particulière il cbacun. de ces Etats. 

Les conditions d'application du .présent arrêté aux 
Etats associés du Viet-Nam, du Laos et du Cambodge 
feront l'objet d'accords particuliers conclus avec ces 
Etats. 

ART. 9. - Les commissions mixtes régionales et 
loeales se conforment aux instructions, de la commis
sion mixte des réseaux de télécommunications. Elles 
reçoivent une dél~ation de cette commission qui 
les habilite il recevoir, instruire, cO<Jrdonner et faire 
exécuter certaines demandes de circuits r~ionauxt 
sous la 	haule autorité du représentaut du Gouverne
ment dans le territoire intéressé. 

Elles transmettent à la commission mixte des ré
!!eaux de télécommunications les demandes. de circuits 
qu'elles ne peuvent satisfaire par leurs propres mo
yens ainsi que les demandes .de circuits <tui sortent 
du cadre de la délégation qui leur a été donnée. 

ART. 10. - Le commissaire militaire de .cbacune 
des commissions mixtes visées aux articles précé
dents fournit aux différents commandements mili 
taire, par l'intermédiaire des .officiers ~accrédités, tous 
renseip;nements techniques relatifs il la tenninaisou 
des circuits. 

ART. 11. - La commission mixte des réseaux de 
télécommunications, les corumissions ré~onales et lo
cales et leurs secrétariats sont constitués sans création 

. d'emploi bud~étaire. . 

ART. 12. - L'arrêté du 10 juillet 1939 relatif .. 
l'orA:anisation de la commission lnbte des ,ré5~aux 
de télécommunications ,est, abro"é. 

ART. 13. - Le ministre des affaires étranjl;èrcs, 
'le ministre de l'intérieur, le ministre de la défense 
nationale et des forces années, le ministre des tra
vaux publics, des transports et du . tourisme, le mi
nistre de la France d'outre-nier, le ministre d"" 
postes; télé"raphes et télépbones, le secrétaire. d'Etat 
il la présidence du conseil, chargé du service de do
cumentation extérieure et de contre-espionnage, le 
secrétaire d'Etat il ,la présidence du conseil, rhar,.é 
de l'information, le' secrétaire d'Etat il .Iaprésidenee 
'ilu conseil, char"é des Etats associés, le secrétaire 
d'Etat aux forces armées ~uerrel, le secrétaire ,d'Etat 

aux forces armées (marine) et le secrétaire ,d'Etal 
aux forces armées (air) sont cbar!l:és, cbacun cn Ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent ,arrêté.• 
qui sera publié au 10urnal officiel de. la ,République 
française. 

Fait il Paris, le 1er février 1954. 
Pour le président du conseil,et par délégation: 

Le conseiller technique, 
Pierre du PONT. 

Pour Je ministre de la défmse nationale et des forces 
armées et par délé"ation: 

Le directeur du cabiit'C~ 

'Maurice CROCHO". 
Pour"le ministre des affaires étrangères. 

et par délégatioa: 
Le direçteur du cabinet, 

Pierre-Louis FALAlZE. 

Le ml'nistre de l'intérieur, 
Pour le ministre et par délégation < 


Le directeur du cabinet, 

André ROGUES. 


Le ministre des travaux ,publics, .des translJOrts, 
et du tourisme, 

Pour le miuistre et par dél~ation :. 
Le directeur du cabinet, 

Bernard BECK. 

Le ministre de la France d'oulre-mer, 
Pour le 	ministre et par 'dél~ation : 

Le directeur du cabinet, 
J-N. ADENOT. 

Pour le ministre des postes, télél!;raphes et téléphones, 
Le directeur du cabinet, 

Geor"". MAIGNON. 

Le secrétaire 'd'Etat à la présidence du, conseil 
Pour le 	secrétaire d'Etat .à la.présidence. du conseil 

et par délégation: 
Le directeur du cabinet, 

l\:1aurice 	VALLERy-RADOT. 

Le secré/:aire d'Etat à la présidence du cOnlie;l, 

charfl,é de l'mfon"ation, 


Pour le secrétaire d'Etat et' par délégation: 
Le dirècteur du cabinet, 

Robert GARDELLlNI. 

Le secrétaire d'Etal à la pr"'idenee du con.eit, 

charfl,é des relation3 avec les Etals assocjés. 


}'~ur le secrétaire d'Etat el par délégation: 
Le directeur du cabinet, 

René PLAS. 
Le secrétaire. d'Etat aux force$ armées (p,uerre)) 

Pierre de CHEVIGNÉ. 
Le secrétaire d'Etat aux force. arm;ées (marine)~ 

Jacques GAVINI. 
Le secrétaire d'Etat aux forces armées (air): 

Pour le 	secrétaire d'Etat et par d~é&:.ation: 
Le directeur du cabinet, 

André JAOO"""". 
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No 179-54/C: - Par arrêté du CommisSaire ,de la 
République au TOj!;o en date du, 

27 févrie;r 1954. - Sont .promulgués dans .Ie. Ter
ritoù::e du TOj!;U' 

10 - l'Arrêté iaterministériel du 10 février 1954 
fixant le. traitements applicables aux. inspecteurs .en 
ehef du corps des vétérinaires inspecteurs de l'éle~ 
,v~e et dea ,industries animales de la France d'outre
Iller, bénéficiaires de la clallse exceptionnelle ou de 
l'échelon fonctionnel; 

20 - l'Arrêté Ïfltenninistériel.du 10 février 1954 
fixant le nouvel échelonnement indiciaire des v~té-. 
rinakes Î.IllIpecteurs de l'élev~ .et des industries 
animales de la France d'outre-mer. , 

:ARRETE inter'ministériel du 10 février 1954 fixant 
(et traiterriftnts afrPlieable. (lUX inspecteurs en che#.du 
cor~ 'de. vétérinaires inspecteurs de rélwag. et de. 
indu..strie. 'fJ1Jinw:les de la Fra/We d'outre-mer, bé
• éficiairesde la classe ex>c,e1>tionneUe .ou de l'éche
l0n fonctwnnel. 

Le ministre de la France d'outre-mer, le secrétaire 
d'Etat au budlt"t et le secrétaire d'Etat li la prési
dence du conseil; 

Vu le dkret n'" 48-1108 du 10 juillet 1948 portant classement 
hiérarchique des grades et emploÎ.s des personnels civils et mili
taires de Pltat relevant du régime général des retraites, modifié 
.t complété par le décret ,," -19-508 du 14 avril 19-19; 

Vu le décret fi· 52-156 du 15 février 1952 portant r~lement 
d'administration publique pour la fixation des condltiol1$ d'aecès 
des fonetionnaires des cadres g~néraux ,de l'agriculture~ ~de$ eaux 
et forêta et de l'élevage de la France d'outre-mer à la daeee 
exceptionnelle ct à l'échelon fonctionnel prévus par te décret n'" 
49-508 du 14 avril 1949; 

nQVu le dkret 5a-1617 du 19 oetobre 1953 fixant le elasse .. 
ment indidaire des per$()nnels du COl'pS de, vétérinaire, inspe('
teutE! de l'élevage et dea industries animales de la France d~ou
tre-mor; 

Vu le déCl'et nO 48·112:4 du 13 iu.met 1948 im:tituant une 
majoration de clasaement en faveur des personnels eivils et mili
taireli de l'Etat; 

nQVu le décret 49~4: du 12 février 1949 jnstituant une nou
velle majoration en faveur des person.nels de l'Etat au titre de 
la deuxième tranche de reclassement de la fon<:tion publique; 

Vu la loi de finances du 31 jam'ier 1950, et notamment son 
artie1e 36;

V~ le décret nI> 50-228 du 10 man 1950 in.tituant pour 
1950 de nou\"'eUes majoration:; efi fa'\'eur des pera:onnela de l'Etat 
au titre de reclassement de la fonction publique; 

nQVu 'la loi 50~922: du 9 80at 1950 fixant le$ modalités de 
la réalisation complète du ree1aB.!lement de la fonction publique et 
améliorant la situation de te['taines catégories de fonctionnaires 
de l'Etat; 

ARRETENT, 

ARTICLE Pu.m!IER. - Les traitements applicables 
aux inSpeeteurs en cbef de l'élevaite ,et.des .industries 
~imales de la France d'outre-mer de la classe ex
eeptionnelle ou bénéficiaires de l'échelon fonctionnel 
sont; pour l'IlPplication de. dispositions des décrets 

nO 48~1124 du 13 juillet 1948, no 49-102 du.12 jan

vier 1949, no 50-288 du t{l ,mars 1950 ,et de la .loi 

nO 50-922 du 9 août 1950, fixés ainsi qu'i! suit: 


Traitement. annuels bruts. 
. ~~. ~-~ .. -'I~ .- ~ -!!!I -;: 

~ •w~ s~ .tl:ll:~!l'GIt.tb.ts ET SMPLOIS IIIIGE : ~ ! ~!I ~!!!.i !!! ""a!.i: 
~ ~ '" ==.... ~.. il,

ftaDU (T.~' fr••& f ..... .::. fr_u" 

lnpectear e. chef â l'.dt&. 
10. fonetiolllnei (Icbe'••• ,• , do th jan'fÎer tt.;, .. !l'j._an.• 1.IIiUII3'8,1OG• 

InspeeteuT eaelt<tfde cl.... 

e.c.pti.lt~lI. . • . ...• 
. '5O 

.. 691.000 8U.ooo 1.1111••"'.000"'\"'06 

ART. 2. - Le présent arrêté scra publié au Jour_ 

nal off~iel de la République française. 


Fait li Pari., le 10 février 1954 . 

Le ministre de la France d'outre-mer, 


Louis JACQll11<OT. 


Pour le secrétaire d',Etat au budget et par délégation , 
Le directeur du cabinet, 

André-Louis MARTIN. 

Pour le secrétaire d'Etat il la 'pr&!idcnce du conseil 


et pardélép;ation: 

Le directeur de &z Jonction f>ublique, 

Ilor.:er GBÉGOlBE. 

ARRETE interministériel du 10 février 1954 fixant 

le nouvet échelonnement indiciaire des vétérÙU1.ires 

insf>ecteurs de l'élevage et des .industries anim.al .. 

de '1/1. France d·outre.m.r. 


Le ministre de la France d'outre-mer, le secrétaire 
.d'Etat au bud~t. et le .secrétaire d'Etat il la pr&!i
dence du conseil, 

Vu le décret n~ 48~1108 du 10 juillet 1948 portant c1use
-ment hiérarchique .des grades et emplois d'es pet80nneLt civils 

et militaires de l'Etat rele'Vftnt du régime ~énéral .des retraites, 
modifié et complété par le décret "n' 49_508 du l4 avril HM!); 

Vu le décr~t n" 52-156 du '15 février 1952 portant rèlElement 

dtadmÎnlatratiQn publique pour la fixation des conditions d'accès 

des fonctionnaires .des cadres g(;néraux de Pagriculture\ des eaux 

et forêt$ et de l'élevage de la France d'outre~me(' à la classe 

exceptionnelle et à l'échelon foncdQnnel prévus par le décret n· 

49-508 du 14 avril 1949; 


Vu le décret nU 53.222 du 11 mar$ 1953 portant règlement 

d'administration publique relatif au statut particulier du eorpe 

treS vétérinaires inspecteurs de l'éle,'age et des industries ani.. 

males de la France d'Outre-Mer; 


Vu le décret n" 53~1071 du 19 octobre 1953 fixant leS nou.. 

veaux indices des vétérinaires inspecteurs de l'éle'nge et des 

industries animaJes de la France d'outre-mer; 


ARRETENT: 

ARTICLE PREMIER. - Le nouvel échelonnement in

diciaire du personnel du corps des vétérinaires ins ... 
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pecteurs de l'élevage et des industries animales de 
la France d'outre-mer est fixé ainsi qu'il ,suit, à comp_ 
te.' du 1" janvier 19.51 , 

GRADES, CLASSES ET ÉCHELONS INDICES 

Inspecteur géné.'al , 
3e 750 
2· échelon . 

échelon 
700 

1er échelon 650 
Inspècteur en, chef classé à échelon 

fonctionnel . 650 

Inspecteur en chef de c1a,ge "xccption
nclle . . . . . . . 630 

Inspecteur ~n el.e! de classe nOl'male , 
3e échelon 600 
2< échelon . . . . 550 
1er écbelon . . . 500 

Inspecteur principal: 
3e échelon 550 
2e échelon . . , . 535 
1er échelon • . , . 520 

mspecteur de 1re classe, 
3e échelon 510 
2. échelon . , . , 490 
1er échelon . . . . 470 

Inspecteur de 2e classe: 
4< écbelon 450 
3< échelon 400 
2< échelon 350 
1er échelon 300 

Inspecteur stagiaire 270 

ART. 2. - Le présent arrêté sera publié aU Jour
001 officiel de la République fran~aise. 

Fait à Paris. le 10 février 1954. 
Le ministre de la France d'outre-mer, 

Louis JACQUINOT. 

Pour le secrétaire d'Etat. au budget et par délégation: 
Le directeur du cabin-t, • 

A'ldré-Louis '\fARTlN. 

Pour le secrétaire d'Etat à la présidence du conseil 
et par délé;ration: 

Le directeur de la {Olution publique, 
ROl!;el' GRÉGOIRE. 

Marché. 

No 195-54IC. - Par arrçté du Commissaire de la 
République au Togo en date du: 

4 mars 1954. Est promulgué dans le.Territoire 
du Togo l'arrêté ministériel du 11 février 1954 mo
difiant l'arrêté du 8 mars 1950 instituant une com
mission consultative des .marcbés de travaux publics 
#lU ministère de la l'rance d'outre-mer. 

ARRETE minisl ériel du 11 février 1954 porlant mo

dification de l'arrêté du 8 mars .1950 ,instituant u"'" 

commission consultative des marchés de t,ravaux 

pub!ics _au ,ministère de la France d'outre-mer. 


Le 'ministre de ]a France d'outre-mer, 

Vu l'arrêté du 7 jauyier 1949 portant organisation des' 
commissloni C'onsultatlve$ chargées de t'e'Xomcll des marchés
de travaux, fournitures et transports imputables anx budgels 
généraux et l(}()aux des territoires d'outre-mer et nbrogeônt 
l'arrêté du 20 avril 19.fl; 

Vu l'arrêté n" 2 du 31 janvier 1950 abro,!!;eant l'arrêté du 
'7 .1au'\'ier 1949; 

" 
Vtt l'arrêté du 8 mars 1950 instituant une tOmmÎssÎon (~ontml


tflti'n~ Jes marehés de traYanx publi(~s au ministère de ln Fran'C'e: 

d'outre-merl 


ARRETE: 

Article unique. - Les paragraphes a. ct b de l'ar
~icle 1er et l'article 4 d(~ l'arrêté susvisé du 8.mars. 
1950 sont modifiés comme suit: 

• Art. 1er. (§ al (nouveau). -=- Projets de mar
chés passés dans les territoires d'outre-mer. et dont. 
le montant nominal dépasse, en monnaie locale, 1<:5. 
contre-valeurs ci ..après en franes métropoHtains: 

«Pour l'Afrique m,eidentale Française, l'Afrique 
équatoriale fran,aise, le Cameroun ct l\'làdaJ;!;asear ~ 
300 millions. 

«Pour le Togo, la Côte française des Somalis ,et .iit 
Nouvelle-Calédonie, 150 millions. ' 

«Pour les Etablissemenls fl'an~ah de l'Océanie, b. 
Comores, les Etablissements français dans l'Inde è! 
les îles Saint-Pierre et Miquelon, 7.5 millions. 

«(§ b) nouveau), Projets de marché,; pasaé" 
dans les territoires d'outre-mer et qui doivent, pom~ 
un motif exceptionnel; être soumis à l'apurobation 
préalable du ministre de la France d'outre-mer, bien 
que leur valeur soit inférieure aux limites fixées au 
paragraphe a ci-dessus., 

«Art. 4 (nouveau). Devront être obligaloire
mt"nt soumis à l'cxRlnen d<: la cornlnhsion consulta
tive des marchés de travau," publics: 

«a) Les pro.Îets d'avenants a'ux marchés visés à 
l'article 1er d ..dessus; 

«bl Les projets d'avenauls ayant pour effet de 
faire passer dans l'une des catégories de .l'article lc~ 
i.~i-dcssus un Inarché qui, avenant antérieur COlIlpris~ . 
s'il y a lieu, ne .s'y trouvait pas jusqu'alors.'» 

,Fait " Paris, le 11 février 1954. 

Louis JACQtJ'NOT. 

C:als.. cl" ralran.. 

N" 194-:i4/C, - Par arrêté du Commissaire de 
la République au Togo en date du : 

4 mars 1954. - Estpromulgué .dans le Territoire 
du Togo le décret no-54-186 dlj 17 février 1954 
portant répartition de la contribution sup'plémentaire 
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~es territoires relevant du ministère de la France 
Ii'outre-mer au service financier de la caisse de re
traites (année 1954).-...:._--
DECRET No 54-186 du 17 février 1954 portant ré

partition d. la contribution supplémentaire de. 
territoires relevant du ministère de la France d'ou
tre-mer au .ervwe financier de la caisse de retrai
tes (année 1954). 

Le président du conseil des ministres,' 

Sur le rapport du ministre de la France d'()utre~met'. 


Vu l'article 71 de la loi du 1.04 avril 1924 portant réforme 
du régime des pensions civiles et militaires; 

Vu les déereb des 1'" no\'embre 1928 et 21 an'il 1950 portant 
règlement d'administration publique pour l'application de cet 
article; 

Vu le déeret n" 52~1063 du 16 septembre 1952 modifiant 
certlline3 dispositions relatives au régime des pensions de la 
ooisse de retraites de la France d'outre-mec; 

Vu la délibération du <lODseil d'administration de la caisse; 
dans sa séanœ du 14 ianvier 1954, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le montant de la ,eontribution 
~ulmlémentaire due au service financier dé la eaisse de 
.retraite pour l'année 1954, ,par ,les ,territoires, rele
vant du ministère de la France d'outre-mer, est fixé 
à 1.529 millions de francs. 

ART. 2. - La répartitiou de cette somme est fixée, 
ainsi qu'il suit entre ees territoires,: 

Afrique oecidentale française. : 778.400.000 frs: 
Mada!!:ascar. 389.200.000
Mrique équatoriale française. 139.000.000 
Camer<lun..•.. 125.100.000 
Nouvelle-Calédonie. , 19.460.000 
To!!:o. '41.700.000 
Océanie~ 

" , 
11.120.000 

oomalis. . . 20.8S0.000 
Saint-Pierre et Miquelon. 4.170.000 

1.529.000.000 frs.:~ 

AtlT. 3. - Le ministre de la France. d'outre-mer 
est char!!:é de l'exéeution du présent décret, qui sera 
publié au 'Journal officiel de la République fr<tnçaise: 

Fait à Paris, le 17 février 1954. 

Joseph LA.NIEL. 


Par le président du conseil des ministres,: 

Le ministre de la France d'autre-mer, 

Louis JAOQUlNOT. 

......ig••mcnl 

N. 198-54jC. - Par arrêté du Commissaire de,la 
République au TO!!:<1 en date du : 

5 mars 1954. - Sont promulgué. dans le Terri 
toire du To!!:o : 

1. - l'Arrêté ministériel du 18 février 1954,modi
fiant l'arrêté. dl! ~ septe,mbr,e, 1953 ,fixant .Ie~_m,~alités. 

d'application du décret n· 52-344 du 22 mars 1952 
portant ré!!:lementation !!:énérale des bourses, prêts 
d'honneur, aides et secours scolaires accordés par les 
territoires d'outremer aux étudiants et élèves en 
cours d'études dans la métropole, les département. 
d'outre-mer ou l'Algérie; 

20 - l'Arrêté ministériel du 18 février 1954 modi
fiant l'arrêté du 9 septembre 1953 fixant le taux 
annuel des bourses et des diverses allocations accor
dées aux étudiants ou 'élèves en cours d'études dan~ 
la métropole, les départements d'outre-mer ou l'Algé
rie. 

• 
ARRETE ministériel du 18 février 1954 portant modi

ficatio" à l'arrêté du 9 septembre 1953 fixant les; 
modalité. d'application du décret n~ 52-344 du 22 
ma,. 1952 portant réglementation générale des 
bourses, pr8t.s d'honneur, aides, et secours scolaireS. 
'(lCrordés par les territoires d'outre-mer aux étu
diants et élèves en cours d'études dans ,la métropole~ 
l'es départements d'outre-mer, ou l'Alflérie. 

Le secrétaire d'Etat à la France d'outre-mer, 

Vu le décret dll 6 juillet 1953 portant délégation d~attribu"l 
tions au secrétaire d'Etat à la France d~Outre~Mer; 

Vu l'arrêté du 9 juillet 1953 portant attributions au eecré~ 
taire d'Etat il la France d'Outre-Mer; 

Vu t'arr~té du 9 septembre 1953 fixant les modalités d'appli 
cation de la réglementation générale des allocations scolaires; 

Vu la proposition du dire.cteur de renseignement et de la jeu
nesse au ministère de la France d~outrewmer; 

ARRETE: 

ARTlCLl! PREMIER. - L'article 4 de l'arrêté nO 297 
du 9 septembre 1953 est complété par ,les paragral!hes 
suivants: 

« Les boursiers qui devraient être classés, d'après 
le niveau de leurs études dans l'une.des catégories 
A, li et C, mais qui ont vin!!:t ct un ans r~volus au 
1er octobre, sont classés en catégorie D. 

« Les boursiers des ,catéllories A, B et ,C ,{..mrront 
exceptionnellement, SUF proposition du ,directeur ,de 
l'ensci!\llement et de.la jeullesse, et compte, tenu' de. 
ressourceS de leurs familles, obtenir une allocation 
supplémentaire. Le t<ltal de ceUe allocation et de la 
bourse ne pourra en aucun cas dépasser le taux de la 
bourse catégorie D ». 

An. 2. - Le directeur de l'ensei!\llement et de. la 
jeunesse et le chef du service administratif central 
sont char!!:és, chacun en ce.qui le concerne, de.l'exéClr
tion du présent arrêté, qui sera publié au lourn'" 
officiel de la République française et inséré dan. le 
Bulletin officiel du ministère de la France d'outre..: 
Dier. 

Fait li Paris, le 18 février 1954. 

François SCULEITER: 
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'ARRETE ministériel du 18 février 1954 portan(modi
fieation à l'arrêté du 9 septembre 1953 fixant le 
taux annuel des bourses et des diverses allocatio1lS 
accordées aux étudiants au ,~lèves .en. caurs .dJ étude; 
dans la métropole, les départements d'outre-mer 
ou l'AIMrie. 

Le secrétaire d'Etat à la France,d'outre-mer, 
Vu le déerd du G iuitlet 1953 portant délégation d'aUributioIlB 

au secrétaire d'Etat il la France d'outte~mer; 

Vu l'arrêté du 9 juillet 1953 fixant les attributions du secré
taire dJEtat à la France d~outre~rner; 

V Il le dkret n" 52-344 du 22 mars 1952 portant réglemen
tation générale des bourses, prêts d'honneur, aides et secours 
scolaires aecordés par les territoires relevant du ministère de la 
France d!outre-mer aux étudiants ou élèves en vue d'études 
dans la métropole, les départements d'outre-mer ou l'Algérie; 

Vu Parrê-té n(\ 29"? du 9 septembre 1953 portant application 
du décret n'" 52~3H du 22 mars 1952; 

Vu l'arr~té na 290 du 9 septembre 1953 finnt le tauli: des 
~urses, et en particulier l'article 1'1'< et l'article 2;: 

.'. ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Les taux fixés. par l'article 
1er de l'arrêté nU 290 du 9 septembre 1953 sont 
remplacés par les taux suivants, à compter du 1er 

octobre 1953: 
Catégorie A. - 240.500 F. 

Catégorie B. 254.000 F. 

Catégorie C. - 281.000 F. 

Catégorie D. - 367.000 F. 


ART. 2. - Les dispositions de l'article 2 relatives 
au mandatement des bourses sont remplacées. par 
les dispositions suivantes: 

< l..es bourses sont mandatées conformément li l'ar.. 
tiele 7 de l'arrêté nO 297 du.9 ;cptembre .1953 et sur 
la base des taux indiqués au tableau ci-après: 

« 10 D'octobre inclus à juin inclus ~ 

« Catégorie A. - 10.500 F. 

« Catégorie B. - 12.000 F. 

« Catégorie C. 15.000 F. 

« Catégorie D. - 25.000 F. 

• 20 Supplémeut en vne des vacanœs de Noël pour 

les catégories A, B et C seulement: 14.000 };'; 
< 3° Supplément en vue des vacances de .Pàq,ues 

pour les catégories A. B ct C seulement: 17.000 F; 
« 40 Mois de juillet, aoÜt ,ct ,septembre, toutes 

c;ltégories; trois mensualités de 2;;.000 F; 
< 50 Supplément pour rcnouvellement et entretien de 

trousseau, achat de livres, fournitures scolaires, frais 
de scolarité: 40.000 F. Ce supplément est accordé 
à tout boursier d'outre-mer résidant d!lfis.la, métro
pole à la date de, l'arrêté portant attribution, ou ,re-. 
nouvellement de la bourse; 

« 6" Le boursier de la catégorie D a droit pendant 
Ja période des grandes vacances à ID! supplément 
forfaitaire de 27.000 F. desliné au payement de sa 
chambre >. 

ART. 3. - Le premier paragraphe .de l'article 3 
l'st supprimé. 

Les dispositions du deuxième paragraphe de .l'ar
tide 3 sont remplacées par les dispositions suivantes :. 

« Tout boursier peut prétendre, Cil caS d'hospitali 
sation ct à compter de la date. de . suspension de sa 
bourse à une indemnité dite < argent de poche • de 
200 F. par jour >. 

AIIT. 4. - Le directeur de l'enseignement et de: 
la jeunesse et le chef du service administratif ecn". 
tra] sont chargés, chacun en ce ,'qui.le concerne, de' 
l'exécution du présent arrêté, qui.sera,publié au Jour
nal officiel de la République française ,et aux Jour
naux officiels des territoires. relevant du "ministère: 
de la France d'outre-mer. • 

Fait à Paris, le 18 février, 1954. 
François SOHLEITER. 

Dlalincll".s hODOf·iflquC& 

Légion d'honneur 

Par décret du Président de la République en date 
du 27 février 191'i4, pris sur le ~apport du président 
dn conseil des ministres et du .ministre de JaFrance 
d'outre-mer, vu la déclaration du conseil de l'ordre 
national de la Légion d'honneur en date du)6 févrie!: 
1954 portant que les promotions et nominations faites 
aux termes du présent décret n'ont rien. de. contraire 
aux lois, décrefli et règlements en vigueur. sont 
promus ou nommés dans l'ordre national dela.Légion 
d'honneur, à titre de l'Union Française: 

Au grade de chevalier 
M.M. .' 

Apedo-Amah (Georges;, attaché ,au cabinet d~ 
Commissaire de la République, à Lomé (1'o~ 
go); 23 ans 5 mois 24 jours de services. 

Assi (Robert), chef de canton .àPiya ,(Togo!; 
20 ans ùe scrvÎrcs. 

. .. . . . . . . . ~ 

Soglo (Philippe), commis d'administration prin
cipal de 1re dasse, chej intérimaire de la 
subdivision d'Akposso-Plat6au, Atakpamé 
(Togo); 3'2 ans de, services. 
. . . . . . . . . . . . . . . .. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Commue-Mi"te de S •••ari 

'ARRETI, IV" 176-54/A1'. du 27 février 1954 portallt 
création d'un bureau de vote en yue des ,élections 
du 7 mars 1954 cl la ,Commission M.unicipale. de ,la 
Commune.Mixte de Bassari. 

LE GOUVER"EuR DE LA FRANCS D'OUTRE-MEn, 

OFFIC:Iim DB LA LÉOlON D'aONSSUB, 

COMM'SSAIRE nE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribution. 
et les pQuyoirs du CommÙ!8alre de la République au TogQ; 

http:d!lfis.la
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Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administratiye du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu -l'arrêté n° 577 du 20 novembre 1932 relatif au régime 
des Communes-Mixtes du Togo et tous textes modificatifs subsé
queuts; 

Vu l'arrêté n° 802-53/AP. du 16 novembre 19.33 portant 
création de la Commune-Mixte de Bsssarij 

Vu l'arrêté n° 913.53/AP. du 28 décembre 1953 approuvant 
la .liste électorale des ,électeurs à la Commission Mlluici'pule de 
la Commune-Mixte de Bassarij 

Vu l'arrêté n° 121-54/AP. du 5 février 195-4: COD\'oquant le 
collège électoral de la Commune-Mixte de Bassarij 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Pour le scrutin du 7 ,mars 
1954 en vue de l'élection de la Commission M~nicipale 
de Bassari est ouvert un seul bureau de vote à Bassari. 

.Cc bureau sera présidé ,par l'Administrateur-Maire. 

ART. ,2. - Vu l'ur~nce, le .présent arrêté sera 
immédiatement rendu .applicable par voie ,d'affichage 
dans les bureaux de la Circonscription -Administrative 
et des P.T.T. de Bassari. 

Lomé, le 27 février 1954. 

Pour le Commissaire de la République en tGumée; 
Le Secrétaire Général; 

Chargé de l'exPédition des affaires, 

Y. GAYON. 

S. 1. P. 

'ARRETE No 177-54/AE. du 27 février 1954 fixant 
pour l'année 1954 le montant des redevances " 
verser par le Commerce aux Sociétés Indigène., de 
Prévoyance au titre du décorticage des arachides 
et du transport et de la mise en ,Place des graines 
de coton. 

LE GOUVERNEUR DE ,J~A FRANCE D~OUTRE-MER, 
OFFICIBR DE LA LtGlON D'nONNEUB, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

VU le décret. du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pO\l'\oirs du CommissaiIe de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 jan'\'ier 1946 portant réorganisation 
administrativ~ du Territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives: 

Vu la ·loi vaTIdée du li mars 19-4:2 et tous textes modificatifs 
subséquents j 

Vu le décret du 16 avril 192-4: sur le mode de promulgation 
et de publication des textes réglémentaires au Togo; 

Après consultation de la Chambre de Commeree; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les redevances ft verser par 
le Commerce aux Sociétés Indigènes de 'prévoyance 
au titre du décorticage des .arachides et du ,transport 
et de la mise en place des graines de coton sont ain
si fixées pour l'année 1954 , 

10 ) Décorticage des arachides 
120 francs par tonne d'arachides ,livrée au ,Com-' 


merce. Le versement scra fait directement au comp~ 


des S.I.P.· dans le ressort territorial desquellcs .les 

achats du Commercc auront été constatés. 


20 ) Transport et mise en place des graines de coton. 
350 francs par tonne, de coton égrené, achetée. Le 


versement sera fait au compte du Fonds Commun 

des S,I.P. qui le répartira entre les S.LP. aù.prorata 

des achats contrôlés dans le ressort territorial de cha

que S.LP, par le Service de Contrôle du Condition
nement des Produits. • 


ART. 2. - Les infractions ou tentatives d!infractioll 

aux dispositions du présent arrêté seront punies des 

peines prévues par la loi validée du 14 mars 1942. 

susvisée. 


ART..3. - Vu l'urgence, le présent arl'rêté sera ren \, 

du immédiatement applicable par voie d'afficha!>;e li 
la Mairie de Lomé, dans les bureaux des rirconscrip
tions administratives et des P.T.T. 

Lomé, le 27 février 19.54. 

Pour le Commissaire de la République el! tournée) 
Le Secrétaire Général, 

Chargé de l'expédition des affaires, 

Y. GAYON. 

Ea.ci&!aclllcat 

ARRETE No 183-54/IA. du 2 mars 1954 t.xant 7e 
stationnement des écoles.officielles pour l'aTmé~ 
'Colaire 1953-1954. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OFFICIER DE LA. Li:GlON D'nONNEUB, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les poU'\'oirs' dru Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrath'c du Territoire du Togo et cr;éation d'assemblées 
représentatives; 

Vn l'arrèt( nU 32jE. du is jaIf\lier 1935 fixant l'organisation 
générale de l'Enseignemeut Officiel au Togo; 

Sur la' proposition du Directeur de l'Enseignement au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREl\nER. - Pour l'année scolaire 195:~-
1954, le nombre et l'emplacement des ecoles officiel 
les du premier degré du Territoire sont fixés .com
me suit: 

Cercle de Lomé: 

Lomé-filles 10 classes 
Ecole Route d'Anécho. 8 
Eeole Marius-Moutet 7 
Ecole des Etoiles . 6 

·5Eçole du Camp 
Ecole Sanoussi 4 
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Ecole N'Diaye Bouba.ar • . 3 

Ecole de Nyékonakpoé . . . :'l 

Ecole de la Marina . 3 

Bè ... 5 

Agouévé 3 

Aflao . . . . . 3 

Sanguéra . . . . 2 

Baguida . . 2 


Total .,64 classes 

Cercle de T sévié : 

Tsé"ié . '3 classe~ 

Djagblé . . . 3 

Gapé .... 3 

Lebé . . . . . 1 

Abobo ..... 3 

Fonj.\bé • • . . 1 

Gamé ..... 3 

Batoumé . . . . 1 

BOj.\amé .... 1 

Vonougba . 1 

Kpédji . . . . . 1 

Zolo ...•.. 3 

Badja . . . . . 3 

Kévé . . ... 3 

Mission-Tové 4 

Davié . . . 3 


Total '. 37 classes 

Cercle d'Anécha : 

Adjido~filles (Anécho) 6 classes 

Zéhévi . • 6 

Kutschenritter 6 

Glidji . . 5 

VOj.\8n . • . 6 

Badouj.\bé .. 4 

Anfoin . . 3 

Aklakou' . 3 

Am.é~éran 3 

Aveve . 3 

Attitogon 3 

Ahépé . . , :1 

Agouégan 3 

Kouvé . . . . , . . 3 

Porto-Séj.\uro . . ( 3 

Tchêkpo.Dédékpo . • 3 

Vokoutimé .. . . . 
 .' 3 

Zowla . " .•' . . ..' 3 

Afangnagan . 2 

Aj.\om<\-Glozou 3 

Akoumapé 2 

Gbodjomé 2 

Séko .. 2 

Dagbati . 1 

Gboto . . . • 1 

Sévagan .. 1 

Tokpli • . . 1 

V ogan-marché 1 

Zalivé . . . 1 


Total • " . 86 classes, 
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Cercle de Palinié: 

Palimé-garçons . . . . . 11 classes 

Palimé-filles • . . . 5 

Dayes-Apéyémé-j.\8rçons 6 

Kpadafé • • . . . . 5 

Akata . • . . . . 4 

Lanvié . . • . . 3 

Kpélé-Kponvié . . 3 

Dayes-Kakpa . . . 3 

Dayes-Elavagnon . . . . 3 

Kouma-Tokpli . .. . . 3 

Agou-Gare . . . . . . 3 

Agou-Nyongbo 3 

Amoussoukopé . .. 3 

Agou-Gadjs . . 2 

Tinikopé . . • . 2 

Agou-Kéboutoe . . . . . • 1 

Adamé-Agotimé . . .' . . . . 1 

Nyitoé-Zoukpé . . . . . . . 1 

Kouma-Apoti . . . • • . • 1 

Dayes-Apéyémé-filles • . . . . 1 


Total . . . . . 64 classes 

Cercle d'Atakpam€: 
Ecole de Lom'Nava . 6 classes7 ' Ecole d'application 
At~~pamé-filles 1 

Ame. 4 

BUtta . 4 

Amlamé 5 

Badou . . . 3 

Nuatja . . 3 

Tohoun . . • 3 

Koutoukpa . . 3 

Patatoukou . . 2 

Témé-Odéré . . ,2 

Ountivou . . . 

" 

2 

Kougnohou . 2 

Agbandi . . . 2 

Akaba (gare) . 1 

Béuali . . . 1 

Djon . . . . 1 

Ekéto . . 
 . " 1 

Kpékplémé 1 

Nyamassila 1 

Otadi . 1 

Ounabé . 1 

Pagala-gare 1
" 
Palakoko . . . . . •. 1 

Tado ....... . 1 

Yégué ...... . 1 


Total . 61 classes 

Cercle de Sokodé : 
Sokodé-garçons 12 classes3 ' Sokodé-filles 

Gandé . . . 1 

Kt?nini . . . 1 

Wassarabo . . 1 

Kdhi .. 1 

Katambara . 1 


f 
," • 

http:Bouba.ar


221 1ti mars 1954 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOOO 

Fassaou 
Bagou 
Balanka . 
Tcbavadé 
Kolina . 
Koumondé 
Passoua . " 

T.bomba . 
" 

Sotoubolla 
Agoulou 
Cambolé 
Paratao 
Dako . 
Koussountou 
Hafilo . . . 
Aguidagbadé 
MaUaeassH 
Kasséna 

Total 

Subdivision de Bassar; : 
Bassari.garçons . . . . . 
Bassari -filles . 
Binaparba 

" 


Kahou . 

Santé . . 

Guérîn.Kouka 

l'>awaré . 

Kidiaboun 
 .' 
Bidjabé 
Bangéli 
Bapuré 
Namab 
Namon . 
Katcbamba . 
Nandouta . . 

Total 

Cercle de Lama-Kara: 

Lama-Kara-garçons 

Lama-Kara-filles 

Kétao , , . , . 

Lassa 

Boufalé 

Défalé , 

Kouméa . 

Niamtougou 

Pagouda . 

Awandjélo . 

Sara-Kawa . 

Saboudé . . 

Landa-Pozenda . . . 


Total 

Cercle de .Mango : 
Mango 
Kandé .. 
Koumongou 
Nadoba . 
Nagbéni 
Gando 

1 

1 

1 

1 

1 

2 
3 
:~ 
3 

2 

3 

3 

2 

2 

3 

1 

1 

1 


~ 54 classes 

6 cla"ses 
2 
1 
3 
1 
3 
1 
2 
1 
2 
1 

1 

1 

1 

1 


.' 27 classes 

6 classes 
2 
2 
3 
2 
2 
.ï 
7 
2 
1 

1 

1 

1 


.~ ;'15 classes 

7 classes .. 
3 
1 
1 
2 

Ataloté 
Mogou 
Pessidé 
Barkoissi . . 

1 
1 
1 
1 

Total . 22 classes 

Cercle de Dapango : 

Dapango l'l eksses 
Nandoga .. 2 
Nakitendi-Ouest . 2 
Nakitcndi-Est 4 
Bidjenga ... 2 
Korbongou 3 
Namoudjoga 2 
Timbou .. 
Nono . 2 
Borgou 1 
Tami . 1 
Pogno 1 
Nanergou . . 1 

Total . 31 classes 

ART. 2. -: Le présent arrêté sera .enregistré,pl!-, 
blié et communiqué partout où besoin sera, 

Lomé, le 2 mars 1954. 

L: PECHOUX. 

ARRETE No 184-.ï4/IA. du 2 mars 1954 fixant le 
nombre et l'emplacement des Ecales. de .la .M;ssian 
Catholique du To~o pour l'année scolaire. 1953., 
1954. 

LE GoUVERNEuli DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OFFlCIBR DG LA. LÉGION D~RONNEUR, 

CoMMlSSAIllE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pOÙYOirb du Commissaire de la Répuhlique au Togo;. 


Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganinJion 
adntini.strativ~ du Territoire du Togo et création d'asseotblées 
teprésentath'e.s; 

Vu l'arrêté 11" 65tjE. du 30 novembre 19-+3~ portant réorga
ni.~ation de l'Enseil';nement Prh"ë au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Pour l'année scolaire 195:1
1954, le nombre et l'emplacement des Ecoles de la 
Mission Catbolique ouvrant droit ù subvention, sont 
fixés comlne suit: 

10 - Enseif41lement Secondaire 

Collège St. Josepb. .... 9 classes. 

Institution secondaire N,D.A. Lomé 4: 

Ecole Normale de Togoville . . . • 3 


20 - Enseignement M~na~er 

Lomé-Amoutivé 1 classe 
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30 - Enseignement Primaire 
a) - Enseignement pré-scolaire: 

classes enfantines 
Lomé-filles . . . . 1 classe 
Lorné-Amoutivé... ~arç,'ons 1 
';fsévié-filles . 1 
Noépé-filles . 1 
Palimé-filles . 1 
Atakpamé-filles 1 
Ap;ou-garçons 1 

Total . 7.classes 

b) - Enseignement scolaire: 
classes primaires élémentaires 

Cercle de Lomé: 
Lomé-Cathédrale . . • . . 19 classes 
Lomé-filles . . .• 13 
Lomé-Nyékonakpoé · 6
Lomé-Avéfozo . . · 3
Lomé-Adidogomé . . · 2
Lomé-Amoutivé-garçons : · 12 
Lomé-Amoutivé-filles :7 

Total . · 62 classes 

Cercle de TsévU': 
Tsévié-garçons • '.' . . ,) 10 classes 
Tsévié- filles 4 
Agbatofé . 3 
Adangbé 2 
Cati • 1 
Alokoegbé . 1 
Bogamé-Tahassi 2 
Noépé-garçons .6 
Noépé-filles 1 
Kovié 2 
Aképé . 1 
Assahoun 6 
Tovégan 1 
Yométsé 1 
Agbélouvé 4 
Gapé • 3 
Nyassivé .' . 1 
Adzido . 1 
Avédzé • . 1 

Total · 51 classes 

Ceerle d'An écho: 
Anécho-p;arçons ;. 10 classes6Anécho-fiUes . 
Gounkopé 1 
Glidji . 2 
Tokpli . 3 
Sê-Ana • 1 
Aklakou • 2 
Tablip;bo • 1 
Top;ovill" . 3 
Porto-Sév;uro . . 3 
Dap;ué 1 
Vogan • 4 

Total • 37 classes 

Cercle de Klouto: 

Palimé-garçons 11 classes 
Palimé-filles . 6 
Woamé ... 3 
Kpimé . . . 3 
Kouma-Bala . 2 
Hanyigba-Todzi 1 
Yéviépé 1 
Agbessia , . 1 
Kouma-Tsamé 1 
Kpélé-Adéta . 6 
Kpélé-Toutou . '. 1 
Kpélé-Agbanon .. 2 
Kpélé-Agavé 1 

·Kpélé-Tsiko . 1 
Dayes-Koudjravie 2 
Dayes-Attigba . 2 
Dayes-Yikpa 1 
Agou-garçons 6 
Agou-filles . 3 
Agou-Klonou . 3 
Agou-Katicopé . 1 

Total . 58.classes 

Cercle d'Atakpamé: 

Atakpamé-garçons •. 7 classes 
Atakpamé-filles 4 

"Gléi . . . 3 

Avedzé 1 

Dadza . . 3 

Dayé-Akébu 1 

Uga , . 2 

Akpahoué 1 

Nuatia , 3 

Chra .. 3 

Agadzi . 3 

Agadzi-Ezimé . 3 

Koutoukpa . . . 2 

Op;ua· "1 

Tomégbé-garçolls 6 

Tomégbé-filles 2
'. 
Badou . 3 

Anonoé .. 2 

Maflo . . . 2 

Béna . . . . " 1 

Anié . 3 

Dakrokoussou . . . . . '1 

Adzassihouhoué . 
 .' 1 

Total • 58 classes 

Cercle de Sokotlé : 

Sokodé-garçons 6 classes 
Sokodé.fiUes 3 
Alédjo . 2 
Soudou . . 1 
Ayenp;ré . 3 
Tehébédé , , . 2 
Kzabùa • • . 1 
Bassari-gllrçons 3 
Bassari-fiUes . 1 
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Sara . 1 
Dimouri , . 1 
Banl'éli 1 

Total • 25 elasses 

Cercle de LrIma-Kara: 

Lama-Kara . 4 classes 
Yadé-I'arçons 
Yadé.filles 

. 6 
2 

Laml.-Pu 1 
Kumoniadé 1 
Tchétcbao . 1 -
Aloum 1 
Kadialla 1 
Teharé 3 
Pya-Haut 
Défalé . 

1 
2 

Atebanl'badé 1 
Siou . 4 
Féouda 1 
Soundé 1 
PessartS 1 
Sounruna 3 
Soundina-Haut 1 
Kémérida . 1 
Niamtou~ou 3 
Sion-Kawa 1 

Total . 40 classes 

Cercle de JIango : 

Maugo . 
Wartéma 

1 classe 
1 

Ossacré . 1 
Mandér; 1 
K.ndé '1 

Total . 5 classes 

Cercle de ,Dapango : 

Dapanl'o_Katindi 2 classes 
B0l'0u 2 
Nioukpourma 1 
Lotogou . . 
Biankouri . 

1 
1 

Bomhouaka 3 
Pana 3 

Total . .13 classes 

c) - Enseignement post-scolaire: Cours supérieurs 
• 

Lomé-Cathédrale 1 classe 
Palimé-garçous . 1 
Atakpamé-p;lIrçous 1 
Yadé-I'arçons 1 

Total . . 4 ,classes 

ART. 2. - Pour l'année scolaire 1953-19.54,)e 
nombre et l'emplacement des Ecoles 'de la Mission 
Catholique n'ouvrant pas droit ,ù subvention sont 
fixés comme suit: 

10 ) - Enseignement Secondaire: 

Collège St. Joseph. ... 2 dasse~ 
Ecole Normale Togoville . . . . 1 

20 ) - Enseignement M~nager : 

Lomé-Amoutivé 2 classes 

31;) - Enseif!.nement Primaire: 

Cercle de Lomé: 

Lomé-Cathédrale 1 classe 
Lomé-filles . 1 
Avéfozo . . . • 

'1• 
'Total . . . 3 classes 

Cercle de l'sévié : 

Noépé-filles' . 1 dasse 
Kovié . 1 
Aképè 1 
Tovéllan . . . 1 
Afangnan-B1éta 1 école à 1 
Gauav'; 1 école il 1 

Total 6 classes 

Cercle d'An écho : 

Aklakou . . 1 classe 

Total 1 classe 

Cercle de 1\loulo: 

Kouma-Bala . . . . . 1 classe 
Yéviépé ~ . 1 
Agbéssilt . . 1 
Dayes:Attip;ba . 1 
Daycs-Koudjravic 1 

Total . .5 c1ass~ 
Cercle de Lama-Kara: 

Bohou 1 école il 1 dasse 
Si ou . 1 
Féouda , . 1 
Nialnlougou 1 

Total 4 el asses 
" 

ART. 3. - Le présent arrêté sera cllregistl'é, publié 
et t~ommuniqué partout où besoin ser8~ 

Lomé, le 2 mars 1954. 

L. PEClIOUX. 

ARRETt N" 185-54!IA. du 2 mars 1954 fixant le 
l10mbre et l'emp{acement des Ecoles des Missions 
Evangélique et Méthodiste du Togo pour l'année 
scolaire 1953-1954. 

LE GOCVER>ŒUR DE LA FIUNCE D'OUTRE-MER, 

OFFICIER OE LA LÉOIOft D"aONNEuR7 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE Au TOGO 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribution, 
et les pou..,oirJ du COlUl'Di,saire de la République au Togo; 
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Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
adminietrative du territoire du Togo et eréatîon d'all$cmblées 
r~présentatives; 

Vu PlIrrêté n~ 654/E. du 30 no'\"tmbre 1943. portant réorga
nisation de l'Enseignement Pri.vé au Togo; 

ARRETE: 

AKTlCLB PREMIER. - Pour l'année scolaire 1953
1954, le nombre et l'emplacement des Eeoles de la 
Mission Evangéliquc, ouvra1lt .droit à subvention, BOnt 
fixés comm" suit: 

,.- 1Q - Enseignemwt Secondaire : 

Cours Complémentaire Evangélique.de 
Lomé 4 classes 

2' - En.eignemellt l'rimaire: 

Cercle de Lomé: 

Lomé-Ahanoukopé 6 classes 
Lomé-filles • . . 5 
Lomé-Bè .... 1 

Total · 12 classes 

Cenle d'Anécho : 

Aoécho Mission Méthodiste · 3 classes 

Total 3 elasses 

Cercle da rsévié: 

Tsévié . . 3 classes 
Mission -Tove : 2 
TsiviépO< . 3 
Gapé-Kpodzi 1 

Total · 9 classes 

Cercle. de Kiouto : 

Palimé . . 6 classes 
Agomé-Tomégbé 3 
Kuma-Adamé 3 
Woamé ..... 2 
Agou-Nyongbo 5 
Ae;ou-Akplolo , 2 
Agou-Dogbadji 2 
Klonou . 1 
Tové . 1 
Kpélé-Elé . 4 
Dayes-Kpéto 2 

Total . . . • 31 classes 

Cercle d'Atakpamé: 

Atakpamé . 4 classes 
Béteyi 1 
Chra . . . 1 
Amou-Oblo . 4 
Soda ..... 3 
Kessibo , 3 
Bethel 1 

Yalla-Vemé ". . 1 

Kunyohou " 2 

Klabé-Efukpa " . 1 


Total . . . . .21 classes 

Cercle de 8okodé : 
Sokodé 1 classe 

Total 1 classe 

Cercle de Lama-Kara: 
Farendé 3 classes 
Land.. 3 
Pva 3 
Wassa .... 1 
Lama-Baw '1 
Lama-Kpéto 1 

Houdé . 1 


Total . . L 13 classcs 

AaT. 2. - Pour l'année scolaire 1953-1954 le 
nombre et l'emplar,ement des Ecoles .de .la .Mission 
Evangélique n'ouvrant pas droit à subvention, sont 
fixés comme suit: 

Enseignement Primaire 
Cerel,. de Lomé: 

Bè 1 classe 

Cercle de· Tsévié : 
Mission-Tové 1 classe 

Cercle de Klouto: 
Woatné .. 1 classe1 .Ae;ou-Akplolo 

Klonou . 1 


Cercle d'.4.takpamé : 
Késsibo 1 classe 

Cercle de Lama-Kara: 
Houdé , 1 cla..e 

Total 7 classes" 

ART. 3. Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 2 mars 1954. 
L. PEClIOUX. 

DECISION No 341/D/PTT. du :} mars 1954 .portlJ1lt 
création d'une cabine téléphonique publique à Akou
mapé (Cercle d'Anécho). 

LE GoUVERNEUR DE LA. FRANCE D'OUTU-l\iBR; 

ÛFFlctBB. DE t.A ~()N O'BONNIUfB, 


CO....ISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU. TOGO 


VU le décret \tu 23 mars 1921 déterminant les attributionlf 
et les pouvoirs du CommiMAtre de la lüpublique au Togo; 
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VIJ le décret du 3 janvier 1946 portant ré~rgaDisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
repnstmtanve5; 

Vu l'arrêté nO 986/PTT. du 25 décembre 1946 portant orga
nisation du Service Téléphonitlue au Togo; 

Vu l'attité ~ 859-51fPTT. du .5 décembre 1951 renda:nt e~é~ 
C'utoÎre la délibération n" 32/ART. portant réaménagement des 
taxes téléphoniques du régime de l'intérieur; 

Vu la ('..onstruction de la ligne téléphoo[que Vog:m- Akou
mapé; 

Sur la proposition du Chef du Service des Postes et TéléeOl,ll
municatlons; 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIER. - Il est ouvert pour compter 
du 1er mars 1954' li Akoumapé, Cercle d'Anécho, une 
cabine téléphonique publique dont.la {l:érance est as
surée gratuitement par le Secrétaire Administratif de 
ce Centre. 

ART. 2. - Le Secrétaire Administratif d'Akoumap~ 
prêtera le serment professionncl ,dans les formes rè
glementaires auprès .du ,Gérant ,des Postes et Télé
communications d'Anfoin. 

ART. 3. - Les taxes perçues par le Secrétaire Ad
ministratif seront versées à la fin de chaque mois,au 
Gérant, d'Anfoin qui les incorporera ,dans ses propres 
éeritures. 

ART. 4. - La présente décision sera enregistrée, 
puhliée et communiquée partout oÙ besoin sera. 

Lomé, le 3 mars 1954. 
L: PECHOUX. 

~RRETE N° 200.54jSG. du 8 mars 1954 ,fixant le 
contint(ent des alcools dénaturés et alcools méthy
liques impropres à la consommation de ,bouche à 
admettre à l'importation pour l:année 1954. 

LE GOl;VERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-l\h"l, 
OYl'lcnm DE LA LWION n'HONNEva, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

VU 16 décret du 23 mars 1921 déterminant }(>5 attributions 
et les PQuvoi~ du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du a janvier 19-46 portant réorganisation 
administrative du Territoire du TogQ et création d'assemblées 

'représentatives; 

Vu rarrêté du 22 octobre 1929 portant règlemcntation de 
l'at:'Qol dans le Territoire du Togo; 

Vu l'arrêté n" 8H/SG/AG: du 3 décembre 1952 règlemèntant 
les conditions de dénaturation et d'admission au Togo des alcools 
dénaturés il usage ménager; 

ARRETE, 

ARTICLE PREMIER. - Le contingent ,ù l'importation 
des alcools dénatures ,et alcools méthyliques impro
pres à Ja consommation de bouche et destinés, Il des 
usages méruigers est fixé,pour l'année 1954, il Dix 
Mille (10.000) litres. 

ART. 2. - La répartition de ce eontigent sera dé~ 
ddée par le cbef du Service des .Affaires Economl~ 
ques après consultation de la ,Chambre de Commercel' 

ART. 3. - Sont exclus du contingent les alcool~ 
dénaturé. importés par les divers services adminis~ 
tratifs et notamment le Service de Sauté, ainsi que 
les alcools destinés aux besoins de l'industrie, l'im
portation de ces derniers étant' toutefois soumise li 
l'autorisation préalable ,du,chef.du Service des.Affai
res Economiques. 

ART. 4. - Le présent arrêté Bera ellrellÎstré, ,pu
blié et communiqué partout où besoin.sera. 

Lomé, le 8 mars 1954. 
L. PEmtoux. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POllVOIRCENTRAL 

Tableau d' ••••c:ement 

Par arrêté du 8 février 1954, sont constatés, ,au 
titre du premier semestre 1954, les avancements 
d'échelon des administrateurs en .chef, administra
teurs et administrateurs adjoints ,de la ,France d'Oll-, 
tre-mer dont les noms suivent, pour compter, des 
dates ci-après: 

IV Âu 2' échelon du {!.rade d'Administrateur. 

(Rappels pour services militaires conservés: 
néant) 

M.M. 
Giard Louis, le 1er janvier 1954 

Paillère Michel, 1er janvier 1954 
~ . ,. . . . ,. .. '.. . . ,. . ~ 

VI - ,4" 3e échelon du f!.rade d'adminislraleur
odiniu! 

Madicr Rémy, Il compter du Jer janvier 1954: 
(Rappels pour services militaires conservés ~ 
4 mois lri jours). 

Retraite 

Par arrêté du Secrétaire d'Etat ft la France d'outre
mel' eu date du : 

15 février 19.54, - Madame Wilson, née Olympio 
Joséehine, Sage.femme africaine princi{'ale de 2~ 
classe, est admise Il faire valoir scs droits a la retraite 
ponr ancienneté de service, pour compter de la date 
du présent arrêté. 

http:du,chef.du
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ACTES DU POUVOiR LOCAL 

Nomination. 

Par arrêtés et décisions du Commissaire de, la 
République au Togo: 

No 319/D/CP. du: 
26 février 1954. - M. Derenty Gérard, Inspecteur 

Rédacteur de 3e classe des Transmissions de la France 
d'outre-mer, cst nommé Cbef par intérim du Service 
des Postes et Télécommunications du Togo, en rem
placement de M. Pussin, Jean Louis, Inspecteur prin~ 
cipal de 1,e classe des Transmissions de la, France 
d'outre-mer, titulaire d'un ,congé administratif. 

No 187.54jTP. du: 
3 mars 1954. - M. Venault Louis, Piqueur Eche17 

le 4 échelon 1 du Cadre Secondaire. des Chemins de 
Fer du Togo, qui a subi avec succès l'examen d'ac
cès à l'échelle 5, est nommé, pour compter du lor 
mars 1954, Chef de District de 2<. classe Echelle 5 
échelon 1. 

M. Venault Louis, qui réunit .au le" mars 1954 
deux ans d'ancienneté dans .l'échelon; passe, pour 
compter de cette 'date, .r. l'éehelon 2 de son grade: 

Tableau d'avance•••l 

No 202-54jCP. du: 
8 marS 1954. - Est inscrit au tableau d'avance

ment du personnel du eadre supérieur de la police .du 
,Togo, pour l'année 1954 : 

Au titre du f,remier ,emestre 1954 

Pour le grade d'inspecteur princiPal de 2e classe 
Raynaud Bernard, inspecteur principal de 3e classe 

(rappel service militaire épuisé). 

Promotion 

No 203.54/CP. du: 
8 mars 1954. - Est promu, pour compter du 15 

février 1954, dans le personnel du cadre supérieur de, 
la police du Togo : 

'Au {!,rade d'inspecteur princiPal de 2- classe 
M. Raynaud Bernard, inspecteur principal de 3

classe. (R.S.M. épuisé). 

DI.poalbiii t .. 

N', 353/D/CP. du: 
5· mars 1954. - M. Koko Kouass;, ouvrier de 1r~ 

classe des Travaux Publies, en disponibilité sans,. trai 
tement, estJ sur sa demande, maintenu dans cette, 
position pour une nouvelle période de Deux 1illIl, à 
compter du 1·~ janvier 1954. 

D'ml••ion 

No 188-54/CP. du: 
3 mars 1954. - Est acceptée la démis~n de.son 

, emploi offerte par Madame Eelou .Natey Françoise; 
monitrice stagiaire du ,cadre .local ,secondaire de l'En
seigoement Primaire du Togo, pour compter du 15 
mars 1954. 

No 321/D/CP. du : ~ 

27 février 1954. - Un témoignage officiel de 
satisfaction est décerné à M. Kpatchavi Jean, ,moni
teur adjoint d'agriculture de 1,eelasse"pour,Ie motif 
suivant: 

(Charllé de la préparation et .de l'orllanisation de la 
traite des arachides dans la . circonscription, Il fait , 
preuve d'une activité ,incessante ,et de beaucoup de 
conscience professionnelle; .permettant , d'obtenir, grâce 
il ses efforts un tonnage d'arachides presque trois 
fois supérieur à celui de la campagne, précédente).' 

No 204-54/CP. du: 
8 mars 1954. - Sont admis d'office, ,à faire.valoir 

leurs droits à une pension de retraite, pour compter 
du 1er avril 1954: 

10 - Pour infirmité imputable au service: 

M. Semanou Egbla, ouvrier .principal.de 1re classe 
des Chemins de Fer. 

2' - Pour infirmité non imputable au serviCe: 
M. Blivi Jules, instituteur adjoint hors classe. 

AiI.nl. lit poUce
• 

No 189-54fCP. du: 
3 mars 1954. -. Les agents 'de Police stagiaires 

ci-après désigoés,' qui ont terminé leur année de 
stage règlementaire, sont titularisés dans leur emploi 
et nommés a!1;ents de Police de .4< classe, pourcomp
ter du 1~' mars 1954: 


Nubukpo William; 

Yombe Akon, 

Banque Laré. 


No 190-54jCP. du: 
3 mars 1954. - M. Segbo Tossou, agent de ,poli~ 

ce de 4e classe, titularisé dans son emploi pour.comp
ter du 1er février 1954, et .qui conserve. une ancien
neté de 3 ans pour services militaires, ,passe ,li .la 3e 
classe de son grade pour compter du l e~ février 191>4 
et conserve une aocienneté .de (;n an. 
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No 196-54/CP. du: 
5 mars 1954. - .M. Sessou Dossou Assop;ba Benja

min, ap;ent de police de 4· classe, titularisé .pour 
compter du 1er aoÎlt 1953 et qui conserve une ancien
neté de 2 ans. 27 jours pour services milltaires, passe 
li la Je classe de son IIrade pour compter du 1er ian
vier 1954 et conserve une ancienneté. de 5 mois .ct 
27 jours. 

No 197-54/CP. du: 
5 mars 1954. - M. Azo Norbert, liarde .frontière 

de 6. classe du cadre local des Douanes du Top;o, 
titularisé pour compter du 23 mai 1953 et ,qui c(}n· 
serve une ancienneté de 3.ans passe à la 5. classe de 
son p;rade pour compter du 1er janvier 1954 ct .con
serve. W1C Lancienneté d'c 1 an et 7 mois. 

For~.. do Police 

No 201-54/CGC. du: 
8 mars 1954. - L'arrêté nO l00-54/CGC. du 29 

janvier 19,54 cst annulé en ce qui concerne l'Adjudant 
i1'e1ou; ]\je Mie. 1058, du peloton dc Lama.Kara. 

Une prolonl'ation de service de ,un. an est accordée 
à l'Adjudant Telou pour compter du 1~r. juillet 
1954 . 

.
DIVERS 

Par arrêtés et déeisions du Commissaire de la Répu
blique au Togo: 

No 205-54/AP. du: 
8 mars 1954. - Est reconnue la désip;oation faite, 

conformément aux règJt'-s coutumières, de Keleou 
Kidéï, en qualité de Chef du Canton de .Ia .Kara 
(Cercle de Lama-Kara). 

No 206-54/AP. du! 
8 mars 1954. - Est reconnue la désip;oation faite, 

conformément aux règles eoutumières, de Balasco. 
me Akosso, en qualité de Chef ..du Canton. de ,Lama 
(Cerde de Lama-Kara), en remplacement de Palan
lia, décédé. 

No 345/D/CP. du: 
3 mars 1954. - Les infirmiers vétérinaires Amou.

sou Salomon et Gnassounou ;Pierre, .reçusau.concours 

professionnel des.30 novemb"e et 1" décembre 19531 
sont admis à l'école des Assistants d'Elevage de 
Bamako, en qualité d'externes. 

Pendant la durée de leur séiour à .l'école, les inté. 
ressés sont affectés ponr ordre ft la Direction du 
Service de l'Elevap;e du Soudan, leur rémunération 
reslsnt à la charge du budget local du TOllo. 

Les frais de leur voyalle Lomé-Bamako et Bama
ko-Lomé, sont à la char~e du ,budp;et local du .Ter
ritoire. 

Une réquisition de passap;c, par yoie aériennel 
en 3c classe de Lomé il Bamako, est accordée aux 
Infirmiers Vétérinaires Amoussou Salomon ct Gnas
sounou Pierre, appartenant au Groupe IV, sur l'avion 
de la ('..ompagnie • Air-France » quittant •.Lomé le 
14 mars 1954. 

No 186-54/IA. du: 
2 mars 1954. - Est accordé.e pour la durée de. 

l'année scolaire 1953-1954 une bours'" entière d'études 
dans la Métropole (Catégorie '0) à Mademoiselle ,de 
Medeiros Marie-Louise, née le 31 mars 1930 ,il Lome 
(Tollo) en vue de lui permettre de terminer ses 
études au Cours Royal de Paris. 

Co.lre de riUuulion 

No 355/D/SG. du : 
5 mars 1954. - Sont .placés au Centre de Rééduca-' 

tion de Palimé (Cercle de Klouto), en exécution des 
jugements des 2 et 23 décembre 1953 du Tribunal 
Correctionnel de Lomé les nommés: 

10 ) Agbcssi Oké, âllé de 18.ans, né.à Porto-Novo; 
fils de Fran,ois Agbessi et de Marie, apprenti-chauf
feur demeurant à. Porto-Novo, quartier Koskomé, de. 
passap;e li Lomé pour une durée de 2 ~ns. 

2u\ Houndjo AdotoJlou, Alle ignoré, né il Ouidah 
(Dahomey), fils de Adotonou ,et de Koussi, apprenti_ 
chauffeur demeurant à Palimé, pou .. UI!e durée ,de 
3 ans. 

Dé~el 

Nu 158-54/P.T.T. du: 
22 février 1954. - M. Wilson Godfrey, Commis 

d'Administra1ion Principal de 1re classe est déclaré 
en . débet envers le Territoire d'une somme de .Cent 
Six Mille Neuf Cent Vingt Sb: Francs, sBuf omission; 

No 354/DfP.T.T. du: 
5 mars 1954. - M. Derenty Gérard, Inspecteur

Rédacteur de 3. e1assc du Cadre Général des. Trans· 
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mISSIons de la France d'outre-mer, Chef l'Ill.' intérim 
du Service des Postes et Téléoommunications du 
Top;o, est habilité à sip;ner par délép;ation du Gouvér
neur, les bordereaux, lettres et documents .intéressant 
les questions d'exploitation, plus particulièrement avec 
les bureaux internationaux de Berne .et de Geuève; .le 
Ministère des P.T.T., le Ministère de la France d'ou
tre-mer et les Offiees Postaux et Télép;raphiques 
étran~ers. 

Doua••• 

Par arrêté du Directeur Général des douanes et des 
droits indirects en date du : 

13 novembre 1953. - Aux dates ci-dessous indi
quées pour chacun d'eux, sont nommés Inspecteurs 
receveurs centralL'X et Inspecteurs centraux de 26 caté.. 
gorie et affectés aux résidences d-après, les inspec
teurs receveUrS et inspecteurs dont les noms suivent: 

Indice 380 
""...•.... - .. ~ 

APFECTATlO" 
DATE D'EFFET DE LA 

DATE: D'EFFETNOMS 
NOMINATION A LA 

ET DE
2' CATÊGORIE DU GRA DE ANCIENNB NOUVELLe

PRÉNOMS L'AFFECTATION 
D 'lNSPECTSUR CENTRAL 

i 
1..._ .... . -. . . . . . . . . , . , , , . . . . . , . . . , , . . . . . , . 

Toque Louis Françoi; 1-1-53 'Inspecteur Hors cI!!-SSe\ Inspecteur central 2. 1 1-1-53 
aa Togo catégorie au Togo . , . . , . . , . . . , . . . . 

Les inspecteurs receveurs centraux ,et inspecteurs 
centraux de 2· catégorie dont les noms suivent, béné
ficiaires à compter des dates d'effet . indiquées 
ci-dessus, du traitement correspondant à l'indi
ce 380, percevront à compter de cette date ,une 
indemnité compensatrice calculée conformément aUX 
dispositions du décret no 47-1454 du 4 août 1947. 

~ . . .. '" '" .. . . . .. .. . .. . . . . .. 
Toque (Louis Fran\,~is) Illspecteur Central de 2e 

cat6p;orie au Top;o. 
,~ 

Bénéficieront des traitements correspondant aux 
indices ci-après les inspecteurs receveurs ,centraux ,et 
inspecteurs centraux de 2· catégorie dont .les noms. 
suivent: 

Toqne (Louis François) au Togo - indice ,420.à 
compter du 1·' mars 1953 (affecté au Havre à comp
ter du 16 novembre 1953). 
~"" ..... ... ~~~ ........ .
," 

N" 191.54/SG. du: 
3 mars 1953. - Le séjour dans le Territoire du 

:l'op;o placé sous la tutelle de la France est interdit 
pendant u,ne durée de cinq ans l'our compter du 3 
avril 1954, date d'expiration de sa .peine de prison, 
au nommé Mouhama Maura Marna, détenu à la pri 
son d'Anécho (Cercle dudit), iij!;é de .29 .ans,environ; 
né à Dosso (Niger) demeurant li Gounkopé (Cercle 
d'Anécho), fils de rcu Mouhama et de Ahoua, céli 
bataire Mas enfants, bouvier~ F~D" inconnue, .con
damné l'OUI' destruction des récoltes .et violences .et 

. . . . . . . . . . . . 
voies de fait à un an de .prison et .cinq ans d'in/er
diction de séjour par le Tribunal Correctionnel,d'Allé
cho. 

Les infractions aU présent arrêté seront .sanction
nées conformément aux .prescriptions de l'article. 45 
du Code Pénal. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNIOATIONS 

Ecole nationale de la F. O. M. 

2

Par arrêté interministériel en ,date, du : 
28 décembre 1953. - Le concours d'admission à 

l'Ecole Nationale de la Franc.. d'Outre-M.er .dit con
cours < Il » prévu par le d~cret du .30 octobre 19511,. 
est ouvert ,en 1954, dans les .ronditions déterminées 
par le présent arrêté. 

Les épreuves écrites auront lieu simultanément 
compte tenu du décalage des fuseaux horaires, ~à 
Paris, Alger, Tunis et Rabat. dans les chefs-lieux des 
territoires ou départmuents d~outre-mer, ainsi que 
dans les capitales des Etals associés, d'Indochine, aux 
dates et beures indiquées ci-nprès: 

1" - Composition sur un sujet d'ordre général .se 
rapportant aux problèmes de la colonisation, le 26 
avril 1954, de 8 heures li midi; 

0 _. Composition d'éconotnie politique Sur les {lro-. 
blèmes relatifs il l'économie des territoires d'outre
me~, le 27 avril, de 8 heares 11 11 heures. 

http:d'Outre-M.er
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:~,) _. Composition ~crite sur le droit administratif 
métropolitain, la lél!;Ïslationd'ou!re-mer ou Je droit 
administratif d'outre-mer, le 28 avril de 8 heures Il 
midi. 

U exameu oral de langue ot l'interrogation, ora
le portant sur deux sujets d'actualité auront Jieu dans 
les mêmes centres il partir.du .29 avril. 

Les demandes d'inscriptions accompagnées des piè
ces énumérées il l'article lN de l'arrêté du 27 mars 
1951 fixant le. modalités du concours. B » (J.O.R.F. 
du 25 avril 1951, pae;" 4171 j devront parvenir au 
Directeur de l'Ecole Nationak de la France d~Outre
Mer. 2 avenue de l'Obscrvatoire - Paris (6.) au 
plu; ta,'d le 28 février 1954 par la voie hiérarchique. 

Avis 

Avis aU.r habitants du centre urballl de 7okoin 

Il est rappelé 11 tous les propriétaires ou occupants 
de terrains sis dans les limites du périmètre urbain de 
Tokoin: 

1°) que, par arrêté 476-53 du 25 Juin 1:953, les 
dispositions de l'arrêté n" 511< du 17 septembre 1930 
réglementant les lotissements ont été étendues à 
l'ensemble du Territoire, et que par conséquent tout 
morcellement doit laire l'objet d'une procédure sem
blable à celle qui est prévue pour le territoire de la 
Commune-Mixte de Lomé. 

2°) que l'agglomération de Tokoin ayant été érigée 
en centre urbain par délibération du 28 avril 1950 
de l'Assemblée Représentative du Togo, rendue. exé
cutoire par arrêté n" 432-50/Dom du 2 Juin 1950, 
aucune construction nouvelle ne peut être effectuée 
à Tokoin sans autorisation délivrée par le Chef de la 
circonscription, dans les conditions lixées par j'arrêté 
nO 267 du 8 Juin 1935 réglementant les permis de 
construire, l'hygiène et l'urbanisme dans les centres 
urbains du Togo. 

L'attention du public est particulièrement attirée 
sur les sanctions auxquelles s'exposeraient les person
nes qui ne se conformeraient pas aux règlements rap
pelés dessus. 

DOMAINES 

Avis de demande d'immatriculation 
au livre foncier du Territoire du Togo. 

Toutes ...rsonnes Întére5ste8 sont admises. former 
epposlUon aux présentes Immatriculations ès ",afn. du con .. 
••"vateur aou8slg,,*. dans te délai de trois mois è comp.. 
ter 08 '·afflchaga des présents avis, qui aura IIl!Ju Ince.sam.. 
ment en I~audltolre du tribunal civil de Lomé, 

Suivant réquisition, nu 2410, déposée le 29 janvier 
1954 le sieur Ngoda Tonyo né 'à Noépé le 25 mai 1,903 
profession de cultivateur-planteur, demeurant et domi
cilié à Tové-Ahudjo, majeur non interdit jouissant 
de ses droits civils selon son statut personnel indigène 
et optant pour la législation française, demande 

l'immatriculation aU Livre foncier du Territoire dit 
Togo, d'un immeuble rural non bâti, consis
tant en un terrain ayant la forme d'un poly'gone 
irrégulier complanté de cacaoyers et de caféiers en 
pleine production et de quelques palmiers à huile, 
d'une contenance totale de 1 ha. 8 a. 92 cas situé 11 
Tové-Ahudjo connu sous le nom d'Aklavé et borné 
au nord par Gagan Nyawla, à l'est par Peter Kuda
tsi, au sud par Azaglo Wusidor et à l'ouest par 
Sanv; Wusidor. 

'11 déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. • 

Suivant réquisition, n" 2.4n, déposée le 3 février 
1954, le sieur Seddoh Ayigan né à Bè (cercle de Lomé) 
vers 1885 profession de cultivateur, demeurant et do
micilié à Bè, majeur non interdit jouissant de ses 
droits civils selon son statut personnel indigène et 
optant pour la législation française, demande l'im
matriculation au Livre 'foncier du Territoire du Togo, 
d'un immeuble rural non bâti, consistant en un ter
rain en lorme d'un polygone irrégulier, d'une COn
tenance totale de 1 ha, 42 a situé à Tokoin Lomé, 
cercle de Lomé connu sous le nom de Tokoin et 
borné au nord par Takou Abotchi, Adanlété Adja
nOn et Apeku Adjamado, à l'Est par Apenouvon 
Houdegla, au sud par Alphonse Gaba et la Mission 
Catbolique (T. 621) de Lomé et à l'ouest par la 
Collectivité Vossah Gbekou (T.T. 1.21.1). 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, acluels ou éventuels, 

Suivant réquisition, nO 2.412, déposée le 3 février 
1954, le sieur Maboudou Tchao né à Agoui' (Daho
mey) vers 1879 profession de charpentier, demeurant 
et domicilié à Agokpamé, majeur non interdit jouis
sant de ses droits civils selon son statut personnel 
indigène et optant pour la législation française, de
mande l'immatriculation au Livre foncier du Territoire 
du Togo, d'un immeuble urbain, consistant en lin 
terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, 
d'une contenance totale de 3 a. 10 cas situé à Lomé, 
cercle de Lomé et born~ au nord par Sanussi Gibirilla 
et Issifou Sant' Anna, au sud par la Rue du Dahomey, 
à l'est par Sanussi Gibirilla et à l'ouest par Régina 
Ayée. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, n' 2.413, déposée le 3 lévrier 
1954, le sieur Seddoh Ayigan né à Bè (cercle de 
Lomé) vers 1885 profession de cultivateur, demeurant 
et domicilié à Bè, majeur non interdit jouissant de ses 
droits civils selon SOn statut personnel indigène et 
optant pour la législation française, demande l'imma
triculation au Uvre loncier du Territoire du Togo, d'un 
immeuble rural non bâti, consistant en un terrain en 
forme d'un polygone irrégulier, d'une contenance totale 
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de 10 a. 58 cas situé à Tokoin Lomé, cercle de Lomé 
connu sous le nom de Tokoin et borné au nord par 
Seddoh Ayigan et Apenouvon, à l'est par la Route 
de Djagblé, au sud par Ben Labitey et à l'ouest par 
la Mission Catholique (T. 621). 

Il déclitre que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, n" 2.414, déposée le 8 février 
1954, le sieur Sébastien Komlan Adjima né Il Kpélé
Tsavié le 20 juin 1920 profession d'ajusteur-mécanicien, 
demeurant et domicilié à Lomé, majeur non interdit 
jouissant de ses droits civils selon son statut personnel 
indigène et optant pour la législation française, de
mande l'immatriculation au Livre foncier du Territoire 
du Togo, d'un immeuble rural non bâti, consistant 
en un terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier 
complanté de caféiers, d'une contenance totale de 1 ha. 
96 a. 90 cas situé à Kpélé-Tsavié, cercle de Klouto 
connu sous le nom de Gbalédjénou et borné au nord 
par Donoupo Dotsé et Pierre Aziakonou, à l'est par 
le Ruisseau Gbalédjé, au sud par Tsogbé Adjéoda, 
Boaka Adjagué, Amégan Yawo et D~ifa et à l'ouest 
par Michel Adjima. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
il sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, n" 2.415, déposée le 9 février 
1954, le sieur Soglo Philippe né à Houahoué (cercle 
d'Abomey Dahomey) vers 1898 profession de commis 
d'Administration, demeurant et domicilié à Atakpamé, 
majeur n011 interdit jouissant de ses droits civils selon 
son statut personnel indigène et optant pour la législa
tion française, demande l'immatriculation au Livre fon
cier du Territoire du Togo, d'un immeuble rural non 
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un 
polygone irrégulier complanté de cacaoyers et de pal
miers, d'une contenance totale de 1 ha. 40 a. 60 cas. 
situé à Tomégbé-Ekpè (Litim~) cercle d'Atakpamé 
connu sous le nom d'Ekpè el borné au nord, sud et 
il l'ouest par Sébastien Eglikpo et il l'est par la Route 
de Tomégbé Kpété-Manflo. 

11 déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels, 

Suivant réquisition, n" 2.416, déposé le 9 février 
1954, le sieur Soglo Philippe, né à Houahoué (Cercle 
d'Abomey Dahomey) vers 1898 profession de mm
mis d'administration, demeurant et domicilié à At.
kpamé, majeur non interdit jouissant de ses droits 
civils selon son slalut personnel indigène et optant 
pour la législation française, demande l'immatriculation 
au Livre foncier du Territoire du Togo, d'un im
meuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant 
la forme d'un polygone irrégulier complanté de ca
caoyers en partie, d'une contenance totale de 1 ha. 
78 a. situé li Badou-Kilcbibo-Abréwanko cercle d'Ata

=
kpamé connu sous le nom de Wampa:Copé et borné 
au nord par Ravin Gnalabè 11 et Hlomador Emma
nuel, à l'est par Ravin Gnalabè 1 et David Koudagba, 
au sud par David Koudagba et à l'ouest par Kodjn. 

n déclare que ledit imme.uble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 2.417, déposée le H février 
1954, le sieur Messan Langan profession de Garde
frontière, demeurant et domicilié à Lomé, majeur non 
interdit jouissant de ses droits civils selon sOn statut 
personnel indigène et optant pour ra législation fran
çaise, demande l'immatriculation au Livre foncier dn 
Territoire du Togo d'un immeuble urbain bâti, consis
tant en un terrain en forme d'un quadrilatère irrégulier, 
d'une contenance totale de 4 a. 42 cas. situé à Lomé 
(Amoutivé) cercle de Lomé et borné à l'est par 
Kossidjin Zankou, li l'ouest par Kossidjin Zankou, 
au nord par une rue en projet et au sud par Hoka 
Bédjé. 

Il dédare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, n" 2.418, déposée le 1<9 février 
1954, le sieur Johannes Apédoh né à Assahun Fiagbé 
vers 1887 profession de cultivateur, demeurant et do
micilié à Assahun Fiagbé, majeur non interdit jouissant 
de ses droits civils selon son statut personnel indigène 
et optant pour la législation française, demande l'im
matriculation au Livre foncier du Territoire du Togo, 
d'un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain 
ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une con
tenance lotale de 5 h. 36 a. 80 cas. situé li Assahun 
Fiagbé cercle de Klouto et borné au nord par Ame
gantsé Joachim, à J'est par la Rivière Tsidjé, au sud 
par la route Agou-Oare-Adamé et à l'ouest par l'an
cienne rou te de Lomé. 

JI déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, acluels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 2,419, déposée le 19 février 
1954, le sieur Stephen Dovi Odoo n,é à Lomé vers 1911 
profession de photographe, demeurant et domicilié 
à Lomé, majeur non interdit jouissant de ses droits 
civils selon son statut personnel indigène et optant 
pour la législation française, demande l'immatriculation 
au Livre foncier du Territoire du Togo, d'un im
meuble urbain bâti, consistant en un terrain en forme 
d'un quadrilatère irrégulier, d'une contenance totale 
de 5 a. 48 cas. situé à Lomé, cercle de Lomé connu 
sous le nom de Plantation Olympio et borné au nord, 
à l'est et li l'ouest par Héritiers Eulalie Amorin et 
au sud par la Rue des cocotiers. 

·11 déclare que ledit immeuble lui appartient el n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 
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Sillvant réquisition, nO 2.420, déposée le 3 m~rs 
1954, Me Raymond Viale né à Aix-en-Provence le 
2.3 décembre 1907 profession d'avocat-défenseur, de
meurant et domicilié à Lomé (Togo), mandataire du 
sieur Kpélou Koudjotibi, cultivateur demeurant et domi
cilié à Koukoude Kuwodé (cercle de Lama-Kara), 
majeur uon interdit jouissant de ses droits civils selon 
son statut personnel indigène et optant pour la légis
lation française, demande l'immatriculation au Livre 
fonder du Territoire du Togo, d'un immeuble rural 
bâti, consistant en Un terrain ayant la forme d'un 
polygone irrégulier, d'une contenance totale de 42 a. 
61 cas. situé à Koukoudé Kuwodé, cercle de Lama
Kara, connu sous le nom de Bitecaro et borné· au 
nord par un terrain appartenant au requérant, à l'est 
par Taoulé, au Sud par Wela et à l'ouest par Kadjo
lité. 

Il déclare que ledit immeuble appartient audit sieur 
et n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits 
ou charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 2.421, déposée le 3 mars 
1954, M· Raymond Viale né à Aix-en-Provence le 
23 décembre 1907 profession d'avocat-défenseur, de
meurant et domicilié à Lomé (Togo), mandataire du 
sieur Moudjosso Wela, cultivateur demeurant et domi
cilié à Koukoudé Kuwodé (cercle de Lama-Kara) ma
jeur nOn interdit jouissant de ses droits civils selon 
son statut personnel indigène et optant pour la légis
lation française, demande l'immatriculation au Livre 
foncier du Territoire du Togo, d'un immeuble rural 
bâti, consistant en un terrain avant la forme d'un 
polygone irrégulier, d'une contenimce totale de 35 a. 
75 cas. situé à Koukoudé Kuwodé, cercle de Lama-Kara 
COnnu sous le nom de Biteeara et borné au nord par 
Koudjotibi, à l'Est et au sud par Podoya et à l'ouest 
par Koye_ 

11 déclare que ledit immeuble appartient audit sieur 
et n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits 
Ou charges réels, actuels ou éventuels. 

Le Conservateur de la propriété foncière; 
Jean MAZURE. 

Avis de bornage 
Toute. perao".uta int....,••••• 80nt ~nyité8s à '1 8 ••I.t".. 

ou à s'y fal,,, ".prlt.&n ter par un mandataire nanti Cf'un 
pOlllv"l .. régulier. 

Le lundi 29 mars 1954 à 14 heures, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à Ata
kpamé cercle d'Atakpamé consistant en un terrain 
urbain bâti ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier 
d'une contenance de 11, a. 42 cas., connu sous le nom 
de Lom-Nava et borné au nord par Agossou Banka 
et AbaS8an Atchikiti, au sud par Rue non dénommée 
et Akakpo Kodokossou, à l'est par Atakpamey Victor 
et Famille et à l'ouest par Rue Gnagna Agbolou, 
dont l'immatriculation a été demandée par le sieur 
Victor Atakpamey, commerçant demeurant et· domi
cilié à Atakpamé suivant réquisition du 9 novembre 
l 953, n~ 2.369. 

Le mercredi 31 mars 11954 à 14 heures, il sera pro
cédé au bornage contradictoÎre d'un immeuble situé 
à Tomegbé-vHlage, Cercle d'Atakpamé consistant en 
un terrain urbaÎn bâti ayant la forme d'un quadrilatère 
irrégulier d'une contenance de 6 a. 28 cas et borné au 
nord par Andréas Kouassi Nyami et marché de Tomé
gbé, au sud par Théophile Itito, à l'est par Rue du 
cimetière et à l'ouest par Karl Doumegna, dont l'im
matriculation a été demandée par le sieur Hermann 
Amedodzie, commerçant demeurant et domicilié à To
mégbé (Litimé), suivant réquisition du 10 déL"embre 
1953, nO 2,387. 

Le jeudi 1er avril 11)54 à 9 heures, il" sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à Kpété
ManfJo, Cercle d'Atakpamé consistant en un terrain 
rural ayant la lorme d'un polygone irrégulier com
planté de cacaoyers d'une contenance de 1 h. 86 a. '55 
cas, connu sous le nOm de Déyanoumou (Utimé) et 
born" au nord par Yohannes Ototsi et ruisseau Déya
noumou, à l'est par Edouard A. et ruisseau Déyanou
mou, au sud par Symiti Komla, Koffi Djanta, Kokou 
Agbédé et à l'ouest par James Oasou, dont l'immatri
culation a été demandée par le sieur Gilbert Dotondji 
Ahoss;, cultivateur à Kpété-Manflo (Utimé) suivant 
réquisition du 16 décembre 1>953, nO 2.390. 

Le vendredi 2 avril 1954, à 8 heures, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à Kpété
Manllo, Cercle d'Atakpamé consistant en un terrain 
rural ayant la lorme d'un polygone irrégulier com
planté de cacaoyers d'une contenance de 90 a. 96 cas, 
connu sous le nom de Déyanoumou (Utimé) et borné 
au nard par Koffi Djanta, il l'est par Stéphan, aU sud 
par Kossi Aloutou et à l'ouest par Symiti YOIIO, dont 
l'immatriculation a été demandée par le sieur Gilbert 
Doutondji Ahossi, acheteur et cultivateur 11 Kpété-Man
flo. (Utimé) suivant réquisiion du 14 décembre 1,953, 
nO 2.388. 

Le lundi 12 avril 11954 à 8 heures, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à Amou
tivé (Tokain), Cercle de Lomé consistant en Un terrain 
rural non bâti ayant la forme d'un polygone irrégulier 
d'une contenance de 87 a. 10 cas et botné au nord 
par Adjrakou Logan, à· l'est par Kassoo Ahonlété, au 
sud par Koudolo Adjrakou ct 11 l'ouest par Afangbédji 
Agblevon, dont l'immatriculation a été demandée par 
le sieur Hémélia Ndo, cultivateur demeurant et domici
lié à Amoutivé suivant réquisition du 30 novembre 
1953, no 2.380. 

Le lundi 12 avril 1-')54 à 14 heures, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à Lomé, 
quartier nO 9, Cercle de Lomé consistant en un terrain 
urbain non bâti ayant la forme d'un polygone irrégu
lier d'une contenance de 3 a. 18 cas et borné au nord 
et à l'ouest par Lucia Amassa Tomety, au sud par 
William Fumey et à l'est par Rue de France, dont 
l'immatriculation a été demandée par la dame Aurélia 
Massah Daku, revendeuse à Lomé, 5 Rue Oambetta 
suivant réquisition du 24 décembre 1953, nO 2.391,. 
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• 
Le mardi 13 avril \,954 li 8 heures, il sera procédé 

au bornage contradictoire d'un immeuble situé à To
koin-Amoutivé, Cerde de Lomé consistant en un ter.. rain urbain non bâti ayant la forme d'un quadrilatère 

, irrégulier d'une contenance de 9 a. 36 cas., connu sous 
le nom de Tokoin et borné au nord par Robert Oomez, 
à l'est, au sud et à l'ouest par des rues non dénom
mées, dont l'immatriculation a été demandée par le 
sieur Benjamin Dosseh, rédacleur des transmissions 
demeurant et domicilié à Porto-Novo suivant réquisi
tion du () décembre 1953, nO 2.385. 

Le mardi 13 avril 1-954 à 10 heures, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à Lomé 
Tokoin-Amoutivé, Cercle de Lomé consistant en un 
terrain urbain non bâti ayant la forme d'un quadri
latère irrégulier d'une contenance de 14 a. 211 cas., 
COnnu sous le nom de Tokoin et borné au nord et 
à l'ouest par joseph Eklou Adjallé, à l'est par une 
rue en proiet et au sud par Tudji Dagnon, dont. 
l'immatriculation a été demandée par le sieur Benjamin 
Dosseh, rédacteur des transmissions' à Porto-Novo 
(Dahomey) suivant réquisition du 9 décembre 1953, 
no 2.386. 

Le jeudi 15 avril 1954 11 8 heures, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à Kain
kové, Cercle de Lomé consistant en un terrain rural 
non bâti ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier 
d'une contenance de 3 ha. 81 a. 63 cas., et borné au . 
Ilord par la voie ferrée. Lomé-Anécho, à l'est par une 
ruelle ou passage, à l'ouest par Agbétsiafa Thimotey 
Anthony et au sud par. Adado Sani et Collectivité 
Tuvoh Tokpo, dont l'immatriculation a été demandée 
par le sieur Kodjo Agamah, cultivateur-tisserand de
meurant et domicilié à Lomé, Rue Colonel Maroix 
no 14, suivant réquisition du 14 décembre 1953, no 
2.389. ' 

Le mardi 20 avril 1954 li 14 heures, il sera procédé 
.au bornage contradictoire d'un immeuble situé à Agou
Gare, Cercle de Klouto consistant en un terrain urbain 
non bâti en forme d'un pantagone irrégulier d'une 
contenance de 5 a. 13 cas. et borné au nord par 
Amani, au sud par une Rue, à l'est par Amani et 
à l'ouest par Zcgou Henri, dont l'immatriculation' a 
été demandée par le sieur Dilh Hodjamé, forgeron 
demeurant et domicilié à Agou-Oare suivant réqui
sition du 30 novembre 1953, nn 2.319. 

Le mercredi 21 avril 1954 à 8 heures, il sera procédé 
àu bornage contradictoire d'un immeuble situé à Oa
djagan, Cercle de Klouto consistant en un terrain rural 
non bâti ayant la forme d'un polygone irrégulier 
complanté de cacaoyers et de caféiers en pleine pro
duction d'une contenance de 4 ha. 50 a., connu sous 
le nom de Yovou et borné au nord par Eklou Dupé, 
au sud par ,Winfried Ané, à l'est par Wossedou 
Letsou et à l'ouest par Guéhé Adjavon, Oavou 
d l'emprise du C.F.T. proximité P,K 94 kms 340 
'Palimé-Lomé, dont l'immatriculation a été demandée 

par le sieur Yaogan Koudjossan, cultivateur demeurant 
et domicilié à Oadiagan suivant réquisition du 30 
novembre 1953, nn 2.377. 

Le jeudi 22 avril 1954 à 8 heures, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à Oa.
diagan, Cerde de Klouto consistant en un terrain rural 
110n bâti ayant la forme d'un polygone irrégulier 
complanté de caféiers et de caqtoyers en plein rapport 
d'une contenance de 2 ha. 50 a. 40 cas., connu sou,. 
le nom de Yovou et borné au nord par Agli Adokpah, 
au sud par jonathan Kpodo, à l'est par Agli AdokpalJ 
et Foli Akété et à l'ouest par T~atsou Adi, Kloutsé 
Fiadji et Agli Adokpah, dont l'immatriculation a été
demandée par le sieur Yaogan Koudjossan, cultivateur 
demeurant et domicilié à Gadjagan suivant réquisition 
du 30 novembre 1953, nO 2.381,. 

Le vendredi 23 avril 19541 à 8 heures, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à Agon
Nyongbo, Cercle de Klouto consistant en un terrain 
rural non bâti ayant la forme d'un polygone irrégulier 
complanté de ~acaoyers et de caféiers en plein rapport 
d'une contenance de 2 ha. 04 a. 13 cas., connu sous 
le nOm d'Agodemé et borné au nord par Agbogla 
et Agbozo, à l'est par Ahavi, au sud par Obadage> 
et la route Agou-Nyongbo-Palimé et à l'ouest par 
Alfred Adjimah, dont l'immatriculation a été demandée 
par le sieur Kodjo Agbavor, employé de commerce 
maison S.G.O.O. demeurant et domicilié à Agou-Nyon
gbo suivant réquisition du 18 novembre \953, nn 2.372. , 

Le vendredi 23 avril 1954 à 1-:1 heures, il. sera procé
dé au bornage contradictoire d'un immeuble situé à' 
Agou-Gare, Cercle de Klouto consistant en un terrain 
urbain non bâti en forme, d'un pantagone irrégulier
d'une contenance de 13 a. 53 cas., connu sous le nom 
de Havé et borné au nord par Polka Egla, à l'est 
par Sogbé Obenané, al! sud par- N'Sougan Ruban et 
Christian Polly et un passage et à I~ouest par Arnold 
et Amétépé Stanislas, dont l'immatriculation a été
demandée par le sieur Gabriel Obogaseh, planteur, 
demeurant et domicilié à Agou-Apégamé suivant ré
quisition du 30 novembre 1Q53, 'no 2:318. 

Le samedi 24 avril 19:>4 à 8 heures, il sera procédé
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à Agou
Gare, Cercle de Klouto consistant en un terrain urbain 
bâti ayant la forme d'un polygone irrégulier d'une 
contenance de 1 a. 63 cas., connu sous le nom 
d'Agou-Oare et borné aU nord par David Agbo, il 
l'est par Emmanuel Gana, au sud par Emmanuel 
Oana et à l'ouest par une Rue menant à Agou-Oare, 
dont l'immatriculation a été demandée par le sieur 
Bernard Bakou, maître catéchiste demeurant et domi
cilié à Apégamé suivant réquisition du 2 décembre 
1953, n" 2.382. 

Le lundi 10 mai .1954 à 14 heures, il sera procédé 
an bornage contradictoire d'un immeuble situé à Pali
mé, Cercle de Klouto consistaut en un terrain urbain 
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non bâti de fori'ne d'un quadrilatère irrégulier d'une 

contenance de 9 a. 8 cas., connu sous le nom de 

quartier Noumetoukondji et borné au nord par Nkonou 

'Justin, au sud par Hihetah Isaac, à l'est par Doumassi 

Koudjawou et à l'ouest par l'emprise du Chemin de 


, Fer, dont l'immatriculation a été demandée par le sieur 

Charles E. Molson, cultivateur à Kpèlè-Agbano sui

vant réquisition de 10 novembre 1953, n" 2.371. 

Le mardi n mai 1954 à 9 heures, il sera procedé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à Kuma
Tokpli, Cercle de Klouto consistant en un terrain rural 
non bâti ayant la forme d'un polygone irrégulier 
complanté de caféiers d'une contenance de 4 ha. 03 a. 
01 cas. et borné au nord par Adjo et la -Route Apoti, 
au sud par Aziagué Akubia, à l'est par Regate Avevlété 
et Aziagué Akubia, il l'ouest par Dom Adayi, dont 
l'immatriculation a été demandée par 'le sieur Akoué 
François, instituteur demeurant et domicilié à Lomé 
suivant réquisition du 7 décembre 1953, nO 2.383. 

Le mercredi 12 mai 195~ à 8 heures, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à Kou' 
ma-Tokpli, Cercle de Klouto consistant en un' terrain 
rural ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une 
contenance de 29 a. 83 cas. et borné au nord-ouest 
et au nord-est par Aziagué Akubia, au sud-ouest par 
Aséi Bukari, et une rue non dénommée le séparant 
du cimetière, dont l'immatriculation a été demandée 
par le sieur Akoué François, instituteur demeurant et 
domicilié à Lomé suivant réquisition du 7 décembre 
1953, n" 2.384. 

Le Cuns"TPafeur 	d. la propriété foncière; 
Jean M .. zua>:• 

• 

ETUDE DE M" RAYMOND VIA LE. AVOCAT-DÈFENOEtJ"A LO.... 

AVIS DE PERTES 

Avis est donné. conformément aux dispositions <k 
l'article 99 du décret du 24 iuillet 1906, de la perte 
du certificat d'inscription de bail; objet du bordercau 
analytique No 2 en date du 16 octobre 1936 du Ti.tre 
Foncier N· 31 du Cercle d'Anécho. - ' 

Pour première insertion; 
--"'-~,--

Avis est donné, oonformémentaux di8poaitions dt; 
l'a,rticle 99 du décret du 24 juillet 1906, de la perte 
du certificat d'inscription de bail; obiet du bordereau 
iIIllalytique No 2 en date du 16 octobre 1936 du Titre 
Foncier N· 91 du Cercle d'Anécho. 

Pour p~emière insertion. 

Avis est donné de la perte du certificat d'inserip~ 
tion, en date du 20 juillet 1951, d'tIlle hypothèque 
de 200.000 fr8J1esp~ise au .profit de, la Sodét' Com~ 
mereiale et Industrielle de la Côte d'Afri'lue sur, III 
Titre Foncier No 370 du Territoire du Togo. 

Pour deuxième insertion. 

RECEPISSE DE DECLARATION 

Titre tk l'Association: «Boxing Club Aigle d'Azur. 
But: Pratique de la boxe anglaise et de J'éduca.j 

tion physique. 
Siège: Lomé (Togo) 

, Pièces annexée. à fa déclara/ùm: Statuts. 

... ... ,_ o. L'ecou: .... oraslOMNELLl! III. c. LOMI! - TOCIP ' 
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